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!ǾŀƴǘπǇǊƻǇƻǎ 
 
Le Jorat est marqué par les liens historiques des Hommes à sa forêt. Le paysage forestier, avec ses 
clairières agricoles, ses différents modes de gestion forestière, son patrimoine historique, son 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƛƳƳŀǘŞǊƛŜƭΣ Ŝǎǘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ des habitants au massif forestier. La clairière 
des Saugealles a par exemple été défrichée par les moines cisterciens au XIIe siècle déjà. 

Le massif forestier joratois, fort de 4000 ha de surfaces boisées, est le plus grand massif forestier du 
Plateau suisse. Lƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭŀǳǎŀƴƴƻƛǎŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇǘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 300'000 
habitants. Il ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩşǘǊŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭŀǳǎŀƴƴƻƛǎŜΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ Ƨƻǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ remarquableΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƳŀǎǎƛŦ 
propice à une exploitation forestière et agricole. Il est pour la population environnante un élément 
fort de la qualité de vie, chacun ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛant cette forêt dans le cadre de ses loisirs. 

La valeur naturelle et scientifique du massif joratois ne fait aucun doute Υ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳΣ ǊŜŦǳƎŜ ŘΩŀǳ 
moins 90 espèces menacées, il joue un rôle dans le maintien de la biodiversité forestière sur le Plateau 
suisse. Il constitue par ailleurs le dernier relais boisé entre les Préalpes et le Jura et offre aussi 
ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞΣ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜ, ŘΩun véritable laboratoire à ciel ouvert de cette 
relation vivante des Hommes à la forêt. 

Le massif forestier joratois, par ses valeurs patrimoniales, son étendue et sa proximité de la ville, 
représente un territoire idéal pour permettre la création ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴ ǎŜƭƻƴ les critères 
de la Confédération, soit un territoire dont la beauté du paysage, la richesse de la biodiversité et la 
valeur des biens culturels justifie une reconnaissance nationale.  

Dans ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tel type de parc naturel ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ, car il offre 
ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ, dans une région soumise à un très fort développement, de repenser la régulation des 
flux et la répartition des activités humaines. Il contribue aussi à la mise en ǆǳǾǊŜ des différentes 
politiques publiques en lien avec la nature, la biodiversité et la forêt. 

[Ŝǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ parc naturel dans les forêts du Jorat datent de 
нллнΦ 9ƴ нллрΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ [ŀǳǎŀƴƴŜ ŘŞŎƛŘŀƛǘ ŘΩŀƭƭƻǳŜǊ Ł ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǳƴ ŎǊŞŘƛǘ 
ŘϥƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ уллΩллл ŦǊŀƴŎǎ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜstion de type « Parc naturel périurbain » dans les forêts lausannoises. Dès 2008, 
plusieurs expositions consacrées aux richesses de la forêt préparées par le Musée cantonal de zoologie 
et ƭΩŜƴǘƛǘŞ forêt de la Ville de Lausanne avec la participation des communes joratoises ont permis de 
faire découvrir aux habitants de la région les multiples richesses de ce territoire et les ont sensibilisés 
Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Şquilibrée de ce patrimoine naturel. 

Le Parc naturel du Jorat Ŝǎǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ Řǳ WƻǊŀǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ 
internationale. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ce plan stratégique 2021-2030 permettra au 
Parc naturel du Jorat de se développer, de répondre aux attentes et de satisfaire la population sur le 
long terme. 

 

Anne Marion Freiss      Sophie Chanel 

Présidente       Cheffe de projet 

Jorat, une terre à vivre au quotidien    Jorat, une terre à vivre au quotidien 
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wŞǎǳƳŞ 
 
Portrait succinct des parcǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞs du Parc naturel du Jorat   
[Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ǘƻǳǎ ǇŀǊ ƭŀ ōŜŀǳǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘŜ 
leur biodiversité et la valeur de leurs biens culturels. 
Le Parc candidat du Jorat relève de la catégorie des parcs naturels périurbains (PNP).  
Ce type de parc se différencie des autres catégories de parcs par sa surface, son positionnement et ses 
ōǳǘǎΦ 9ƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΣ ŎΩŜst un tout petit parc, car il peut prétendre au 
label avec une zone centrale de 4 km2 seulement ou 4.4 km2 si elle est fragmentée, contre 50 km2 au 
minimum pour les nationaux et 100 km2 pour les parcs ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΦ /Ωest le seul qui doit obligatoirement 
se situer Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ нл ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ şǘǊŜ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ 
accessible par les transports publics. Il doit enfin avoir pour but de laisser la nature évoluer librement 
dans sa zone centrale. Le Parc naturel du Jorat candidat se voit répondre à ces conditions. 
 
Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩşǘǊŜ : 

¶ Un milieu naturel préservé pour la faune et la flore indigènes Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ǘǊŝǎ 
urbanisée, 

¶ ¦ƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎΣ 

¶ Un laboratoire de recherche à ciel ouvert. 
Dans le cas du Parc naturel du Jorat, la zone centrale est fragmentée par la seule route secondaire 
ouverte à la circulation publique reliant le Chalet des Enfants à ƭΩ!ōōŀȅŜ ŘŜ aƻƴǘƘŜǊƻƴ. De ce fait, sa 
surface est de 444 ha. Etant donné son objectif de libre évolution des processus naturels, la zone 
ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ du publicΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭΩŜƴǘƻǳǊŜΦ 
 
Principales étapes de la phase de création 
La phase de création du Parc naturel du Jorat ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Jorat, une terre à vivre au 
quotidien, constituée en 2012 Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ōǳǘǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ l'opportunité de la 
création du parc naturel périurbain sur le territoire joratois, mais aussi de promouvoir et soutenir des 
projets de développement durable ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ. Cette association regroupe ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмф 
мо ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ ±ŀǳŘΣ tous propriétaires de forêts dans le massif du Jorat. Elle 
implique des communes urbaines et rurales avec des sensibilités différentes. En 2015, elle a soumis à 
ƭΩhC9± ǳƴ dossier de candidature pour la création du Parc naturel du Jorat, sans toutefois finaliser son 
périmètre. Le dossier a été ŀŎŎŜǇǘŞ ǇŀǊ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (OFEV) pour la période 
2016-2019. Les PNP disposent de quatre ans pour finaliser la définition de leur périmètre, préciser les 
objectifs à 10 ans et déposer leur demande de labellisation. 
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Les prestations de la phase de création du Parc 
naturel du Jorat 2016-2019 ont été prolongées 
ǎǳǊ нлнл όŀƴƴŞŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇŀǊ 
ƭΩhC9±ύΦ Les réflexions ont formellement 
commencé en automne 2016 par 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ 
projet. En 2017, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŀ ŞǘŞ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ la population et les communes et 
de mettre sur pied uƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŀǳx 
publicsΦ [ΩŀƴƴŞŜ нлму a été une année de 
consultation incluant une démarche 
participative. Celle-ci avait pour but de récolter 
les craintes et les attentes vis-à-vis du projet de 
la part des joratoisΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
complémentaires (biodiversité, mobilité, 
ressources bois, paysage, agriculture, 
ressources en eau potable, socio-économique) 
et la proposition pour une première variante 
de périmètre ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ aux Municipalités territorialement concernées 
par le projet de Parc naturel du Jorat. Suite au refus de certaines communes de soumettre leur 
territoire au contraintes inhérentes à ce type de parc, un repositionnement de ce dernier a été 
nécessaire qui a abouti à la mi-2019 au périmètre proposé dans ce document, qui est entièrement sur 
le territoire de la Ville de Lausanne. Les années 2019/2020 finalisent la phase de création du Parc 
naturel du Jorat avec la soumission de la charte au législatif communal de la Ville de Lausanne pour 
décision. 
 
wŞǎǳƳŞ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 
Le Parc naturel du Jorat vise globalement : 

- A contribuer sur une partie du massif joratois à la libre évolution de la forêt et dΩen faire le 
suivi ; 

- De contenir dans la zone centrale la pression du public par une canalisation des usagers ; 
- De sensibiliser la population aux valeurs de ce territoire via des activités de découverte des 

patrimoines naturels, culturels et paysagers environnants ; 
- De promouvoir dans un territoire élargi une gestion durable des forêts et surfaces agricoles. 

Cette orientation stratégique du Parc naturel du Jorat, cohérente avec les objectifs de la Loi fédérale 
sur la protection de la nature et du paysage LPN (RS 451), ceux ŘŜ ƭΩOrdonnance sur les parcs 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ htŀǊŎǎ όw{ прмΦосύ, ainsi que ceux de la convention programme propre au PNP 
se traduit pour le Parc naturel du Jorat en neuf objectifs stratégiques (A à I). 
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Tableau 1 : Récapitulatif des objectifs stratégiques 2021-2030 

Objectif 1 de la convention programme des PNP : Garantie de la libre évolution des processus 
naturels dans la zone centrale 

Objectif stratégique du parc Jorat 2021-2030 

A. Aménager la zone centrale dans la perspective de la libre évolution des processus naturels. 

Objectif 2 de la convention programme des PNP : Garantie de la fonction de tampon dans la zone de 
transition 

Objectif stratégique du parc Jorat 2021-2030 

B. Soutenir dans la zone de transition une sylviculture proche de la nature et les mesures en faveur des espèces 
liées au bois mort et aux milieux humides. 

Objectif 3 de convention programme des PNP : Sensibilisation, éducation au développement durable 
et découverte de la nature 

Objectifs stratégiques du parc Jorat 2021-2030 

C. Sensibiliser les publics cibles aux valeurs patrimoniales propres au massif du Jorat  

D. Garantir aux différents usagers des infrastructures dôaccueil et de sensibilisation adaptées 

E. Promouvoir une mobilité durable pour accéder au massif forestier et sôy d®placer 

Objectif 4 de la convention programme des PNP :  Gestion, communication et garantie territoriale 

Objectifs stratégiques du parc Jorat 2021-2030 

F. Assurer une gestion du parc naturel dans une optique de durabilité, en collaboration avec les acteurs locaux 

G. Assurer une communication adaptée aux publics cibles 

H. Harmoniser les activités liées au développement durable 

Objectif 5 de la convention programme des PNP : Elaboration de concepts de recherche et 
coordination 

Objectifs stratégiques du parc Jorat 2021-2030 

I. Suivre et documenter les effets de la création du Parc naturel du Jorat 
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tŀǊǘƛŜ м Υ  tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
 

Le ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ŎŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƘŀǇƛǘǊŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ WƻǊŀǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜ 
au chapitre 1.3 par la présentation du périmètre du Parc naturel du Jorat.  

 
1.1 Le Jorat 
 
Le Jorat ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ǾŀƭƭƻƴƴŞ ŘΩǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ moyenne de 800 m et culminant à 929 m à la 
Montagne du Château. Il offre un paysage varié, composé d'une alternance d'espaces boisés, de 
ŎƭŀƛǊƛŝǊŜǎΣ ŘŜ Ǿŀƭƭƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘΣ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻǳ ŘŜǎ 
marais. Ces forêts ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩŞǇƛŎŞŀǎΣ ŘŜ ƘşǘǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŀǇƛƴǎΦ 

wƛŎƘŜ Ŝƴ ƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇƻǳƳƻƴ Řǳ canton, le massif 
joratois est le plus grand massif forestier ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ Řǳ tƭŀǘŜŀǳ ǎǳƛǎǎŜ όǇǊŝǎ ŘŜ 40 km2). Inscrit 
Řŀƴǎ ƭŀ ƳŞƳƻƛǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ŎŞƭŝōǊŜǎ ōǊƛƎŀƴŘǎΣ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƘŜǊ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ 
±ŀǳŘƻƛǎ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ ǉǳΩƛƭ 
offre à la population.  

Il joue en outre un rôle clé pour la conservation de nombreuses espèces liées aux forêts de plaine et 
la fonctionnalité écologique en étant notamment un relais naturel essentiel entre le Jura et les 
Préalpes. 

 

 

Figure 1 : Photo aérienne du massif du Jorat 
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1.2 Caractéristiques territoriales  
 
Historiquement, la région connait une fréquentation depuis les RƻƳŀƛƴǎ ŘŞƧŁΣ Ƴŀƛǎ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Moyen Âge, 
Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩÉvêque de Lausanne, qui va donner la configuration du paysage que lΩƻƴ Ŏƻƴƴŀƞǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 
Le XIIe ǎƛŝŎƭŜ ǾŜǊǊŀ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ƳƻƛƴŜǎ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ ǇŜǘƛǘ Ł ǇŜǘƛǘ ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ 
ŘŞŦǊƛŎƘŜǊ ǇƻǳǊ ƭƛōŞǊŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ {ƛ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǇŜǳ ŘŜ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
monastiques, les villages construits par les familles arrivées dans la région pour aider les moines 
cisterciens dans leurs travaux, ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜǎ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴŜ 
ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩHomme avec la terre et la forêt sont bien présents.  

Le Jorat comprŜƴŘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 17оΩ302 habitants, répartis sur 13 communes, 15 villages, bourgs et 
ville dont la plus grande est Lausanne. Quatrième ville de Suisse avec ses 150'000 habitants, Lausanne 
ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ пϥмоу ƘŀΦ 5es rives Řǳ [ŞƳŀƴ Ł отп Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ aux forêts du Jorat à 929 m, le dénivelé 
dépasse les 550 mètres. Parmi les habitants de Lausanne, 43% sont de nationalité étrangère. La moitié 
ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘ [ŀǳǎŀƴƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎŜǳƭŜΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦŀƳƛlles 
composées de couples avec enfants représentent presque 20% des résidents. Parmi la population 
ŀŎǘƛǾŜΣ Řƻƴǘ пу҈ Ŝǎǘ ŘŜ ǎŜȄŜ ŦŞƳƛƴƛƴΣ ƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ну҈ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ 
ǎƻŎƛƻǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Ŏǳƭǘǳre, 22% dans le management, 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ōŀƴǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΣ Ŝǘ мл҈ Řŀƴǎ ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
les services personnels. 
 
Au niveau naturel, le Jorat, du fait de sa morphologie mouvementée, présente des écosystèmes tout 
à fait intéressants, parfois bien préservés, et ceci au milieu de parcelles de forêt constituées 
principalement de résineux. Ainsi, on retrouve une biodiversité riche qui donne un intérêt tout 
particulier à la région. 

De par sa position et son altitude, le WƻǊŀǘ Ŝǎǘ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ 
eau potable, non seulement pour les habitants de la région mais aussi pour une grande partie de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭŀǳǎŀƴƴƻƛǎŜΦ  
 

1.2.1 Géologie, morphologie et environnement  
 
[ŀ ƭƛǘƘƻƭƻƎƛŜ Řǳ WƻǊŀǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ aƻƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ όǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊŝǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎύΣ 
ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ƳƻǊŀƛƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƭǳǾƛƻƎƭŀŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩŃƎŜ 
quatŜǊƴŀƛǊŜΣ ŘŞǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ƎƭŀŎƛŜǊ Řǳ wƘƾƴŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŞƳƛǎǎŀƛǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
fonds des vallons. On y retrouve de profondes vallées creusées par les eaux qui abritent bon nombre 
ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όƎƻǊƎŜǎΣ ŎƘǳǘŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ǾŀƭƭƻƴǎΣ Ȋƻƴes humides, etc.). On retrouve également des 
prairies maigres ou des milieux marécageux. En de nombreux endroits, on retrouve des forêts mixtes, 
avec un sous-ōƻƛǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞΣ ǘŞƳƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊşǘ ǊŜƭƛǉǳŜ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŀƛǘ ǘƻǳt le Plateau il y a quelques 
milliers ŘΩŀƴƴŞŜΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ Ǉƭǳǎ ǇƭŀƴŜǎ ǎƻƴǘ, elles, desservies par des chemins forestiers et sont 
dominées par les peuplements de résineux destinés à être exploités vu la qualité du bois. 

[ŀ ŦƻǊşǘ Řǳ WƻǊŀǘ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ces derniers siècles. La faible 
fragmentation du milieu et les faibles effets de lisière qui en découlent favorisent une faune 
strictement forestière qui y trouve un dernier bastion sur le Plateau. 

Les essences principales des forêts du Jorat sont essentielƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƘşǘǊŜΣ ƭŜ ǎŀǇƛƴ Ŝǘ ƭΩŞǇƛŎŞŀΦ [Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ 
possédant une qualité paysagère élevée (essences en station, structures diversifiées) sont 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ όǾŀƭƭƻƴǎύ Ŝǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ WǳǎǉǳΩŁ ǳƴe altitude de 700 
ς 800 m, on retrouve des hêtraies naturelles typiquesΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ, les anciennes plantations dΩŞǇƛŎŞŀs 
tendent Ł ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘƛǘŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ 
redonne vie à une certaine biodiversité qui avait fortement dimiƴǳŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǎƻƳōǊŜǎ ŘΩŞǇƛŎŞŀǎ 
alignés. 
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La diversité biologique du Jorat est importanteΦ {ƛ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ǎŝŎƘŜ Ŝƴ 
régression, et une flore des marais rare, la flore forestière est quant à elle stable. Lors des Journées de 
la biodiversité en 2017, pas moins de 469 espèces de champignons (dont 3 sur liste rouge) ont été 
recensés ainsi que 151 espèces de lichens.  

Au niveau hydrologique, le Jorat est situé sur la ligne de partage des eaux entre le bassin du Rhône au 
sud et celui du Rhin au nord. Du fait de ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴ ŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ƨƻǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ 
particulière et nous y retrouvons de nombreuses sources de rivières. Ainsi, ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ нрм ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
publics situés dans la molasse dont 61% sont situés en forêt.  
 

1.2.2 Economie 
 

La forêt du Bois du Jorat a toujours été une importante source de bois de chauffe ou de construction. 
[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞǇƛŎŞŀ ǉǳƛ ŀ ǘǊŝǎ ǾƛǘŜ ŞǘŞ ǇƭŀƴǘŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
intensive en monoculture. Dès la fin du XIXe siècle déjà, on transforma les hêtraies naturelles en 
peuplements ŘŜ ǎŀǇƛƴ ōƭŀƴŎ ƻǳ ŘΩŞǇƛŎŞŀΦ 5Ŝǎ ŘǊŀƛƴŀƎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊŜǳǎŞǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎŞŎƘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ȅ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜƴǎŜ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŀ ŞǘŞ ŀƳŞƴŀƎŞ 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ŎǳƭǘǳǊŀǳȄ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎΦ 

Le volume total du ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ōƻƛǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ WƻǊŀǘ Ŝǎǘ ŘŜ прΩллл Ƴ3 ; le 60% 
de ce volume est constitué de bois résineux. Le bois de service lui représente le 50% du volume total 
exploitable. Les coûts de production sont influencés par la topographie, la fréquentation du public et 
la situation géographique.  

[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ en difficulté et des réflexions sont en cours pour développer 
des nouveaux marchés. La demande en bois est en hausse, mais les effets de cette tendance ne sont 
pas encore perceptibles pour les producteurs de la matière première.  

Les surfaces agricoles de la région du Jorat couvrent 5'838 haΦ hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
dans la région dont une quinzaine située dans le périmètre ou à proximité du périmètre du Parc naturel 
du Jorat. La taille moyenne des exploitations est de 40 ha soit 10 ha de plus que la moyenne cantonale. 
[Ŝ ǘŜǊǊƻƛǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ WƻǊŀǘ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ƭŀƛǘƛŜǊΦ !ƛƴǎƛ, on retrouve une forte présence 
ŘΩƘŜǊōŀƎŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ  

La problématique associée aux phénomènes de disparition-agrandissement des fermes et aux 
pressions périurbaines est présente, à des degrés divers. Les agriculteurs évoluent dans un 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀǳǎǎƛ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊȅǘƘƳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ à un 
ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴΦ [ŀ ŎƻǳǊǎŜ Ł ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ 
pour répondre à la crise agricole. Elle accroît cependant la concurrence entre les agriculteurs et effrite 
la cohésion de ce groupe professionnel. 

 
1.2.3 Social  

 
Le tissu social a profondément changé ces trente dernières années. Ainsi, si la population est 
longtemps restée stable et composée de familles qui travaillent la terre ou le bois, depuis les années 
1970, il a été constaté une forte augmentation de « néoruraux » ǉǳƛ ǇŜǘƛǘ Ł ǇŜǘƛǘ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ 
dans une campagne de proximité. Entre 1980 et 2013, ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘs a augmenté en moyenne 
de plus de 40%, ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ Ǉƭǳǎ ŘŜ тл҈ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ1 
Ces nouveaux habitants viennent avec une vision de la campagne qui ne correspond pas toujours à la 
réalité. De ce fait, des incompréhensions peuvent survenir entre des idéaux de campagne proche de 
ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ  

 
1 Source : STATPOP 
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Les familles qui vivent dans le Jorat depuis plusieurs générations sont pour la plupart agricoles. Elles 
ont toujours eu un rapport très proche avec la forêt puisque celle-ci leur donnait les ressources pour 
le bois de chauffe ou pour la construction. Les nouveaux habitants représentent pour elles des 
opportunités pour valoriser et vendre des terrains, mais la plupart déplore le manque de contact 
ǉǳΩelles ont avec eux. Bien que plusieurs agriculteurs souhaitent renforcer ces liens, les modalités 
pratiques de ces interactions demeurent floues et leur formalisation ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

La survie des activités agricoles est aussi influencée par ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
représentations parfois « romantiques » ne correspondent pas aux réalités agricoles contemporaines. 
Il est ainsi fondamental que ces deux catégories puissent communiquer et se comprendre. Les 
possibilités de contacts informels entre agriculteurs et habitants villageois diminuent néanmoins en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƎǊŀŘƛŜƴǘ ŘŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ǊŜƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩactivité agricole 
en dehors des noyaux villageois.  

Ces ŘŜǳȄ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩhabitants sont confrontées à une autre catégorie sociale : les visiteurs 
« urbains » ǾŜƴǳǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ [ŀǳǎŀƴƴŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩŀŘƻƴƴŜǊ Ł ƭŜǳǊǎ ƭƻƛǎƛǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜΦ 
La forêt du Jorat est devenue un lieu de séjour très important pour cette population et plusieurs 
activités de loisir y sont abondamment pratiquées, comme la promeƴŀŘŜΣ ƭŀ ŎƻǳǊǎŜ Ł ǇƛŜŘΣ ƭΩŞǉǳƛǘŀǘƛƻƴΣ 
le VTT, la cueillette de champignons et diverses activités hivernales (raquettes, ski de fond).   

Ainsi, cette aire de loisirs est devenue très prisée par la région lausannoise. {Ŝƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ 
le Parc naturel du Jorat (Thematis 2019), plus de 800'000 personnes situées à 15 minutes de voiture 
du Chalet-à-Gobet sont potentiellement des usagers de la forêt du Jorat. La canalisation de ce public 
est devenue une problématique importante dans certains secteurs très fréquentés. Les activités de 
loisirs impliquent également des infrastructures spécifiques. Ainsi, différents parkings ont été 
aménagés pour les visiteurs et le Jorat compte de nombreux chalets et refuges, régulièrement utilisés. 
On note également la présence de terrains de sports à proximité de la forêt, avec généralement un 
éclairage nocturne intense.  

 
1.2.4 Histoire et patrimoine  

 

Du celtique Jor ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ζ ƘŀǳǘŜǳǊ ōƻƛǎŞŜ ηΣ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Řǳ WƻǊŀǘ Ŝǎǘ ƭŀ ŦƻǊşǘΦ  

Les premières mentions du bois du Jorat remontent au XIe siècle sur un document officiel. Il évoque la 
ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ ŘŜ ƭΩÉvêque de Lausanne et marque le début de la profonde relation que va 
ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭΩIƻƳƳŜ ŀǾŜŎ ŎŜǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ WƻǊŀǘΦ /ŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ aƻȅŜƴ Âge va être témoin de 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴs religieuses qui vont progressivement tirer parti des richesses 
de la forêt (bois de chauffe et de construction, eau, terre, gibier, sable, molasse, minerai) mais aussi 
ŘŞŦǊƛŎƘŜǊ ƭŜǎ ŎƭŀƛǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘƻƴƴŜǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƴƻƳǎ ŘŜ ƭƛŜǳȄ ǘŜƭ ǉǳŜ .ƻƛǎ ŘŜ ƭΩÉvêque, Claie aux 
Moines, etc. 

Les bois du Jorat furent progressivement habités après la Grande peste au XIVe siècle. La colonisation 
est donc tardive. Divers lieux-dits, ainsi les « vers-chez-ƭŜǎΧΦ η ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ƎŜƴǎ ƳƻƴǘŞǎ Řǳ ōŀǎΣ ŘŜǎ 
vignes, selon ǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ Ŏƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎΣ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŀƴǘ ǇŜǳ à peu dans la 
permanence : pâturages à vaches et « fruitières ». Les conditions climatiques du massif étaient rudes, 
ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇǊŞŎŀƛǊŜΦ DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǊǳǊŀƭŜ Şǘŀƛǘ ǇŀǳǾǊŜ Ŝǘ ǾƛǾŀƛǘ 
sur de petites propriétés en arrondissant ses ressources grâce à des activités accessoires, telles que 
l'approvisionnement du marché de Lausanne ou les charrois. 

!ǾŜŎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ .ŜǊƴƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wŞŦƻǊƳŜ ŘŜ мрос ǉǳΩƛƭǎ ƛƳǇƻǎŝǊŜƴǘΣ ǘƻǳǘŜ ǾƛŜ ǊŜƭƛƎƛŜǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ WƻǊŀǘ 
Ŧǳǘ ŎƻƴŘŀƳƴŞŜΦ [Ŝǎ ōƛŜƴǎ ŘŜ ƭΩÉvêque passèrent dans les mains de la Ville de Lausanne. Par la suite, le 
ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ ōƻƛǎ Řǳ WƻǊŀǘ ŜƴǘǊŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛƎŜŀ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩŀōƻǊƴŜƳŜƴǘΦ [ΩǳƴŜ de 
ces bornes, la « Borne des Trois Jorats », fut mise en place en 1700. Actuellement, cette borne marque 
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la limite de trois communes (Lausanne, Montpreveyres et Froideville) et de trois districts (Lausanne, 
Lavaux-Oron et Gros-de-Vaud). 

De par leur emplacement géographique, le Chalet-à-Gobet et Montpreveyres eurent une vocation de 
relais ŜƴǘǊŜ [ŀǳǎŀƴƴŜ Ŝǘ .ŜǊƴŜΦ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩ!ǳōŜǊƎŜ Řu Chalet-à-DƻōŜǘ ǊŜƳǇƭŀœŀ ƭΩŀƴŎƛŜƴ IƻǎǇƛŎŜ ŘŜ 
{ŀƛƴǘŜ /ŀǘƘŜǊƛƴŜΣ Ŝǘ Ł aƻƴǘǇǊŜǾŜȅǊŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŀǳ tǊƛŜǳǊŞ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŜŎŜǾŀƛǘ ƭŜǎ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎΣ 
Ǉǳƛǎ Ł ƭΩIƾǘŜƭ Řǳ tŀƻƴ ς ǊŜōŀǇǘƛǎŞ IƾǘŜƭ ŘŜ ƭΩhǳǊǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ōŜǊƴƻƛǎŜΦ 

Au fur et à mesure ŘŜ ƭΩHistoireΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ Ŏƻƴƴŀƛǎǎƻƴǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎΩŜǎǘ 
construite. Ainsi, dans les bâtis historiques, nous retrouvons de magnifiques fermes villageoises, des 
églises, des écoles ou de vieilles maisons qui sont toujours habitées ou exploitées de nos jours. Les 
ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǎƻƴǘ Ŏƻƴœǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǊǳŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǘ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘŜ 
ces rues et ces villages des vestiges de techniques culturales anciennes, tels que vergers ou terrasses 
pour la mise en culture. En plusieurs endroits, nous retrouvons également des anciens moulins ou des 
scieries qui témoignent de la longue relation des Hommes avec le bois.  

Terre de vie mais aussi terre de passage entre le Léman et le pays bernois, les zones de forêt gardent 
Ŝƴ ŜƭƭŜǎ ŘΩŀƴciens chemins creux utilisés ŀōƻƴŘŀƳƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŝǊŜ ƳƻŘŜǊƴŜ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ 
ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀƛƴ ƻǳ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƴΩŀǊǊƛǾŜƴǘΦ /Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ƴƻǳǎ Ŧƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 
ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǉǳƛ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǉǳΩŀǾŀƛǘ ƭŜ ōƻƛǎ ŀǳ Moyen Âge et la nécessité de 
posséder de grands territoires boisés, notamment pour une ville comme Lausanne.   

La forêt est donc de longue date considérée comme une ressource de matière première. Les 
agriculteurs rappellent volontiers que leur ferme a été construite avec le bois du Jorat et ne 
ǎΩƛƳŀƎƛƴŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ǾŜƴǳ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎΦ [ŀ perception de la forêt attachée à ses 
usages passés conditionne un ensemble de valeurs attachées à son esthétique qui demeure encore 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ : une « belle » forêt est une forêt « propre », soit sans bois mort car potentiellement 
porteur de maladies.  

Centre opérationnel de beaucoup de brigands, Le Jorat apparaît donc également à ce titre à 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴǎ ǾƛǾŀƴǘŜǎ Řǳ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ ±ŀǳŘΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǳǊ ǊŜƴƻƳƳŞŜΣ ƛƭǎ sembleraient avoir 
sévi pendant tout le Moyen Âge et jusqu'au XVIIIe siècle, en agissant principalement en bandes 
organisées dont les actes consistaient notamment à dévaliser et à voler les voyageurs traversant la 
forêt. Dans une épreuve de force, les autorités bernoises capturèrent vingt-cinq brigands entre la mi-
octobre et la fin décembre 1702 et les pendirent à Vidy où leurs corps restèrent exposés jusqu'en juillet 
1703. 

[ΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴΣ ǉǳŀǎƛ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜΣ Řŀǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфсл-1970, faisant de criminels endurcis des Robin 
ŘŜǎ .ƻƛǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŜȄŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŜȄŎǳǎŞŜǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ 
rebelles, semble largement usurpée. Une dernière étude (Dorthe 2010) écorne le mythe et parle 
ŘΩŀŎǘŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴŎŜ ŀƭƭŀƴǘ Řǳ ƳŜƴǳ ƭŀǊŎƛƴΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƻƳƳƛǎ ǎŜǳƭΣ ŀǳ 
brigandage de grand chemin. La grande majorité des délits étaient des vols de subsistance ς céréales, 
fromages, linges, animaux de basse-cour ς destinés à une consommation personnelle, le reste des 
ŎǊƛƳŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ŎǊƛƳƛƴŀƭƛǘŞ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǾƛƻƭŜƴǘŜΦ [Ŝǎ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎ ǇŜǊŘǳǎ 
étaient des victimes de choix, les brigands agissaient en fonction des circonstances, faites du hasard 
ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ƻǳ ǎƻǳǎ ƭΩŜƳǇƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǇŀǎǎŀƎŝǊŜΦ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ōǊƛƎŀƴŘǎ ŞǾƻƭǳŀƛŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ 
dans un milieu socio-professionnel ς ils avaient une famille, un métier ou une maison - et dans un 
milieu criminel ς on se reconnaît, sans être complétement exclu de la société. 

En 1971, la Nouvelle Compagnie des Brigands fut créée, non pas dans le but de ressusciter les sinistres 
brigands, mais promettant de ne commettre aucun crime, elle a pour but de veiller à sauvegarder la 
ōŜŀǳǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ƧƻǊŀǘƻƛǎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǘǳƳŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜǎΦ ! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴΣ ƭŜǎ 
.ǊƛƎŀƴŘǎ Řǳ WƻǊŀǘ ǎƻǊǘŜƴǘ Řǳ ōƻƛǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŀǉǳŜǊ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŘΩ9ǘŀǘΣ ǳƴe conseillère fédérale ou tout 
autre personnage en vue. Après avoir été ceinturée et ligotée, la ǾƛŎǘƛƳŜ Řƻƛǘ ōƻƛǊŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ ŦŜǳΣ ŀǾŀƴǘ 
ŘΩşǘǊŜ ƭƛōŞǊŞŜ ǾƛǾŀƴǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ǳƴŜ Ǌŀƴœƻƴ Ŝƴ ƭƛǉǳƛŘŜΦ 
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1.3 Le périmètre du Parc naturel du Jorat et ses zones 
 
9ƴǘǊŜ нлмн Ŝǘ нлмуΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
du Parc naturel du Jorat a évolué. Prévu à la base au centre du massif joratois, le Parc naturel du Jorat 
se situe désormais entièrement sur le territoire communal de Lausanne, au nord de la ville, entre le 
Chalet-à-Gobet et la limite nord du territoire communal et à moins de 10 km du centre-ville. 

5ΩƻǳŜǎǘ Ŝƴ ŜǎǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǾŜŎ /ǳƎȅ Ŝǘ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜǎ 
Paysans. Le Parc naturel du Jorat est traversé par les routes du Golf, des Planches, du Chalet Boverat 
et des Saugealles. 

 
Figure 2 : Territoire communal et périmètre du Parc naturel du Jorat 

 

5ΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ totale de 9.37 km2, le périmètre du Parc naturel du Jorat Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
centrale forestière dévolue à la libre évolution des processus naturels de 444 Ƙŀ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ 
transition forestière et agricole de 493 ha. 

 Il est constitué de collines au relief très prononcé. Sur les parties déboisées, on y retrouve soit de la 
ŎǳƭǘǳǊŜ ŦƻǳǊǊŀƎŝǊŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ [ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ est ŘΩenviron 800 m. 
Cette altitude en fait une région intermédiaire à mi-ŎƘŜƳƛƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩagriculture de plaine et celle de 
montagne du Jura ou des Alpes.  

 

1.3.1 Les zones du Parc naturel du Jorat 
 
Conformément aux exigences de la Confédération, le parc naturel périurbain du Jorat est composé de 
deux zones qui se complètent :  

- 5ΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŎŜƴǘǊaleΣ ƭŀƛǎǎŞŜ Ł ƭŀ ƭƛōǊŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘΩŀŎŎŝǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞΣ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊşǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ 



Version modifiée ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ нōƛǎ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ 

du préavis N° 2019/52 + statuts finaux ¼17.11.2020 

 

16 
 

- 5ΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ, qui garantit une fonction tampon par rapport à la zone centrale et 
ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 5ŀƴǎ cette zone sont proposées des activités de découverte de 
la nature, du paysage et des richesses culturelles, ainsi que des loisirs en harmonie avec le 
milieu naturel.  
 

1.3.1.1 La zone centrale 
 
Du fait de la libre évolution de la zone centrale, sa délimitation a été définie de manière à : 

¶ Comporter des surfaces possédant déjà un intérêt pour des espèces prioritaires liées aux 
ǾƛŜǳȄ ōƻƛǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜŀǳ ; 

¶ Être la plus compacte possible ; 

¶ Eviter autant que possible les secteurs les plus fréquentés par le public. 

La zone centrale ŘΩǳƴŜ surface de 444 ha reste divisée en deux secteurs en raison de la route 
secondaire ouverte à la circulation reliant le Chalet des 9ƴŦŀƴǘǎ Ł ƭΩ!ōōŀȅŜ ŘŜ aƻƴǘƘŜǊƻƴ όǊƻǳǘŜǎ du 
Chalet Boverat et des Saugealles). En bordure de cette route, la limite de la zone centrale a été fixée à 
une distance de 20 m de chaque côté de la route pour assurer la sécurité des usagers et des 
installations. 

Aux limites communales, la zone centrale a été fixée à 40 m des communes voisines. 

Dans les forêts de protection en bordure du Talent, la limite de la zone centrale a été fixée à 20 m afin 
de permettre des interventions dans les forêts le long de la rivière et éviter ainsi la formation 
ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎΦ  

En lisière de forêt, une distance de 20 m a également été respectée pour permettre les travaux de 
mise en place de lisières étagées. A proximité des constructions (p. exemple le refuge des Saugealles 
et les places à bois), la limite de la zone centrale est également établie à une distance de 20 m des 
ouvrages. 

La nature de la zone centrale est essentiellement forestière et ne comprend aucune surface agricole. 
9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜ .ƻƛǎ ŘŜ .ŜƴŜƴǘŞ Ŝǘ Řǳ ±ƛŜǳȄ tǊŞ bƻŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŜǘΣ Ł ƭΩŜǎǘΣ ƭŜǎ ōƻƛǎ ŘŜǎ tŜǘƛǘŜǎ Ŝǘ DǊŀƴŘŜǎ 
Côtes, ainsi que la Côte de Mauvernay, complétés par les forêts entourant les Saugealles. Sa surface 
équivaut à 10% du massif forestier joratois. Dominée par des essences résineuses, la zone est 
actuellement gérée ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΦ Elle compte 
actuellement deux cabanes, quatre abris et un refuge. Elle se superpose partiellement à la réserve de 
faune de Corcelles-le-Jorat (n° 33) dont le périmètre sera repositionné pour tenir compte des 
contraintes inhérentes à cette catégorie de parc (régulation de la faune analogue à une réserve de 
faune) pour se caler au plus près sur le périmètre de la zone centrale. 

Pour que la zone centrale dévolue à la libre évolution des processus naturels puisse pleinement 
ŘŞǇƭƻȅŜǊ ǎƻƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴtaires à celles prévalant 
habituellement en forêt sont nécessaires (OParcs, art. 23) (voir chap. 2.3.1). 

 

1.3.1.2 La zone de transition 
 
La zone de transition a été définie de manière à : 

¶ Entourer la zone centrale tout en restant sur territoire lausannois ; 

¶ Être ŘΩǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ proportionnellement appropriée à la zone centrale (selon le Commentaire 
ŘŜ ƭΩhtŀǊŎǎΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŜƴǘǊŜ рл ҈ Ŝǘ нлл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭŀ 
zone centrale) ; 

¶ Donner une reconnaissance et une visibilité à la gestion sylvicole telle que pratiquée par la 
Ville de Lausanne ; 
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¶ Être suffisamment grande pour permettre le développement de projets entrant dans le 
programme et le budget du Parc naturel du Jorat ; 

¶ Posséder si possible des limites visibles dans le terrain (chemins, routes, rivières, lisières, 
fossés, etc.). 

 
En raison des limites territoriales des communes non-partenaires du Parc naturel du Jorat, la taille de 
la zone de transition est ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭΩouest, au nord et Ł ƭΩest de la zone centrale. Au sud, sur la commune 
de Lausanne, la zone de transition Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ /ƘŀƭŜǘ-à-Gobet en incluant une 
bonne partie de la forêt Les Liaises. La zone de transition inclut également quatre zones agricoles : la 
prairie de Mauvernay, le Chalet Boverat, le Chalet des Enfants et les Saugealles. Au total, la zone de 
transition couvre une surface de 493 ha. 
 

.ƻǊŘŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭƛōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ƭa zone de transition assure une fonction de 
tampon et constitue un lieu privilégié pour la réalisation des activités de découverte de la nature et de 
sensibilisation Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ visiteurs. /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛons des usages en zone de transition, ceux-ci restent les mêmes que ceux prévalant 
habituellement en zone forestière. 
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Figure 3 : Carte du périmètre du Parc naturel du Jorat, zone centrale et zone de transition.
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tŀǊǘƛŜ н Υ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜ  
 

2.1 Analyse de la situation 
 
Le Parc naturel du Jorat faisant partie intégrante du massif forestier joratois, la description du 
patrimoine naturel et paysager porte en fonction des thématiques sur le périmètre du Jorat dans son 
ensemble, respectivement sur le périmètre du Parc naturel du Jorat. 
 

2.1.1 Patrimoine paysager 
 
« Considéré de manière globale, le vaste massif boisé du Jorat constitue un ensemble paysager très 
marquant, tant par ses dimensions hors normes que par le contraste offert avec les paysages urbanisés 
ǘƻǳǘ ǇǊƻŎƘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭes paysages ruraux environnants » (Hintermann & Weber 2018).  

 
 Pour mériter le label « ǇŀǊŎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ »Σ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řƻƛǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳΩƛƭ ǊŜƳǇƭƛǘ ƭŜǎ 
critères de qualité nécessaires. Une analyse des qualƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŞƭŀǊƎƛ 
a été faite selon une approche méthodologique similaire à celle utilisée pour les parcs naturels 
régionaux, ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ǇŀǊ ƭΩhC9±Φ Cette méthodologie consiste à identifier les éléments 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΥ 

¶ Description ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜ 

¶ Perception du paysage selon différents critères possibles (panorama remarquable, 
tranquillité, paysage largement intact, caractère historique, etc.) 

¶ Éléments géomorphologiques (« ossature du paysage ») 

¶ Milieux naturels (« habillage du paysage ») 

¶ Éléments historico-cǳƭǘǳǊŜƭǎ όζ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ η ŘŜ ƭΩHomme avec les 
conditions spécifiques du territoire) 

¶ Qualités du bâti (bâti traditionnel, constructions « nouvelles ») 

¶ Atteintes aux qualités du paysage, par thèmes (sylviculture intensive, agriculture intensive, 
extractions, décharges, trafic, loisirs, énergie, etc.) 

Une ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎΣ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜǎ 
connaissances locales des personnes intéressées par ce projet.  Les personnes ayant collaboré à ce 
travail sont souvent des anciens conseillers municipaux ou employés communaux ou des enseignants. 
¦ƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƭŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ŘƛǎǇŜƴǎŞŜ Ŝƴ Ƴŀƛ нлмт ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŜȄŎǳǊǎƛƻƴΦ [Ŝǎ 
cartographes bénévoles ne pouvant pas forcément remplir toutes les rubriques de manière très 
détaillée, il a été convenu quΩƛƭǎ ǊŜƳǇƭƛǊŀƛŜƴǘ les thèmes qui leur convenaient, signaleraient les parties 
ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜƳǇƭƛŜǎ ƻǳ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘ Şǘŀōƭƛraient un dossier photo des 
éléments de valeurs, en les numérotant et en les indiquant sur une carte.  

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŞǘŞ ǊŀǎǎŜƳōƭŞŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ au cours 
de laquelle les bénévoles ont pu rapporter leurs expérieƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ [ΩŞǘŀǇŜ 
ǎǳƛǾŀƴǘŜ ŀ ŎƻƴǎƛǎǘŞ Ł ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ 
des bénévoles et à contrôler ou adapter en partie les notations pour certains cas.  

De manière générale, les ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ƻƴǘ Ŝǳ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ 
au paysage, alors que des valeurs plus élevées ont été obtenues pour les diverses qualités lorsque les 
relevés ont été faits ou complétés par le mandataire (Bureau Hintermann & Weber)Φ [ΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ 
des résultats a conduit à proposer une synthèse des qualités et des faiblesses du paysage dans les 
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ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŞǘǳŘƛŞǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ intégrale des résultats. Les atteintes au site sont décrites 
au chapitre 2.1.4. 

Le périmètre prospecté est présenté dans la carte ci-ŀǇǊŝǎΦ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ с aƻƴǘƘŜǊƻƴ, 
11 Mauvernay et partiellement 13 Le Mont concernent le périmètre du Parc naturel du Jorat et sont 
présentés plus en détail ci-après. 
 

 
Figure 4 : Carte du périmètre prospecté 

Description générale 
Considéré de manière globale, le vaste massif boisé du Jorat constitue un ensemble paysager très 
marquant, tant par ses dimensions hors normes que par le contraste offert avec les paysages urbanisés 
ǘƻǳǘ ǇǊƻŎƘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǊǳǊŀǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎ. Les éléments régulièrement mis en 
exergue sont ƭŜǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ ōƻƛǎŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛère naturelle, ainsi que 
leurs formations rocheuses. Les arbres majeurs ont régulièrement été signalés, de même que les divers 
milieux naturels humides. Les éléments historiques comme les bornes, les anciens chemins creux en 
forêt, les fermes vaudoises, les cures et écoles ou les diverses clairières agricoles ont été mis en 
évidence. 
 
Perception du paysage 
Pour ce territoire situé en bordure immédiate de la Ville de Lausanne, la relation et la perception du 
paysage changent ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ŘŜǇǳƛs plusieurs générations des villages de la région 
ou un citadin qui vient y passer quelques heures par mois.  

Pour les habitants « historiques » et ceux qui travaillent la terre et le bois dans la région, on peut 
constater un attachement particulier au périmètre forestier. Celui-ci constituait historiquement un lieu 
de ressource indispensable en fournissant le bois pour les constructions mais aussi pour le chauffage 
des habitations. La forêt faisait partie du quotidienΦ [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŎƻƴƴǳŜǎΦ 
La forêt participait Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ǘǊŝǎ ǊǳŘŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜs du Jorat. Le bois constituait 
aussi une ressource financière intéressante qui permettait ŘΩŜȄǇƻǊǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŘŜǎ 
matériaux pour la construction ou pour le chauffage. Dès lors, Ŝǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴŎƻǊŜΣ il est difficile de 
ƴŜ Ǉƭǳǎ ǎΩŜƴ ƻŎŎǳǇŜǊ et de restreindre son accès. 
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Les perceptions de la population qui a quitté la ville pour habiter les villages de campagne et bénéficier 
du calme et du ressourcement offerts par le massif du Jorat sont différentes. La forêt est un élément 
très apprécié Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƭƛŜǳ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦ ƻǴ ƭΩƻƴ ǎŜ ǇǊƻƳŝƴŜ Ŝǘ Ŧŀƛǘ Řǳ ǎǇƻǊǘΦ 
La valeur de la forêt ŎƻƳƳŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘƻƳǇŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ 
paysagère. 

La perception se nuance encore pour la population de Lausanne. [ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
forestier à la Ville de Lausanne donne à ses habitants un endroit particulièrement adapté pour la 
pratique des loisirs et pour le ressourcement. La forêt devieƴǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦ ƻǴ ƭΩƻƴ ǾƛŜƴǘ ŎƻǳǊƛǊΣ 
marcher, faire du vélo, du cheval ou des grillades entre amis. La forêt est le ƭƛŜǳ ƻǴ ƭΩƻƴ ǎΩŀōŀƴŘƻƴƴŜΣ 
ƻǴ ƭΩƻƴ ǊŜǎǇƛǊŜΣ ǎŀƴǎ forcément prendre conscience des valeurs économiques ou de la richesse 
naturelle de la forêt. La forêt devient un lieu de liberté pour nous peǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƻǳōƭƛŜǊΦ hƴ ƴŜ Ŏƻƴƴŀƛǘ 
pas vraiment le nom des arbres ou des fleurs. On sait que des animaux y vivent sans savoir comment 
ƴƛ ŜȄŀŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎǉǳŜƭǎΦ /Ŝ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ƴŀƛǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴƻǳǎ ǇǊƻŎǳǊŜΦ 

Pour les professionnels de la forêt et ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǎǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ lié à des intérêts 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ). 

Pour les scientifiques enfin, les différentes prestations écosystémiques de la forêt et la diversité des 
milieǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ intérêts.  

Ces différentes perceptions sont un élément de base dont le Parc naturel du Jorat doit tenir compte. 
Il entend veiller à faire parler les différentes ǇŀǊǘƛŜǎ ŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ƳƛŜǳȄ ǎŜ 
connaître, et ǉǳΩŜƭƭŜs puissent comprendre et respecter les enjeux de préservation du Parc naturel du 
Jorat.    
 
Éléments géomorphologiques (« ossature du paysage ») 
Par sa nature géologique combinant un soubassement molassique et une couverture morainique, la 
région présente des structures géomorphologiques particulières, opérant à la fois comme ossature du 
paysage et facteurs de développement des milieux naturels (gorges, ŎƘǳǘŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ǾŀƭƭƻƴǎΣ ȊƻƴŜǎ 
humides, etc.). Quelques blocs erratiques et des collines morainiques allongées rappellent que ce 
paysage a été totalement recouvert de glace il y 20'000 ans. De manière générale, ces structures 
naturelles sont bien représentées sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ Jorat. 

La structure dominante du paysage naturel est comme déjà rappelé la forêt. La valeur paysagère de 
cette dernière varie fortement suivant la gestion passée et actuelle. Sur la base de lΩŀƴŀƭȅǎŜ effectuée 
dans le cadre de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du Plan directeur forestier de la région Centre (DGE-FORET 2019), les 
forêts possédant la qualité paysagère et la naturalité la plus élevée (essences en station, absence de 
plantation, structures diversifiées) sont principalement situées dans les pentes (vallons) et le long de 
couǊǎ ŘΩŜŀǳ. Cette qualité diminue dans les zones plus planes, desservies par des chemins forestiers et 
dominées par les peuplements de résineux.  

 

Figure 5 : Forêt mixte, étagée (hêtres, sapins blancs, sous-bois développé), plus attractive au niveau paysager que les 
ƳƻƴƻŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘΩŞǇƛŎŞŀǎ 
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Les faciès de la forêt varient aussi sur les zones planes en fonction de la nature du sol avec des forêts 
mixtes, comprenant un sous-bois diversifié, et localement des myrtilliers sur sol acide. 

Autre élément clé du paysage, le faisceau de petits ruisselets qui abondent dans le réseau de sources 
très étoffé du Jorat. Les ruisselets ainsi que le réseau dense de milieux crénaux constituent une trame 
fondamentale du château d'eau qu'est le Jorat. Quelques milieux marécageux sont également 
présents. Ce réseau a une haute valeur biologique de par la diversité des milieux et de la faune variée 
ǉǳΩƛƭ ŀōǊƛǘŜΦ 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 : Etang de la Bressonne, près du Chalet-à-Gobet 

Le massif du Jorat surplombe le Léman et le Plateau suisse. Le long des sentiers et chemins pédestres, 
de nombreux dégagements sur ƭŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊΣ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ 
la Suisse occidentale et ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ panoramas parfois spectaculaires sur les Préalpes, les Alpes et la 
chaîne du Jura. 
 
Milieux naturels (« habillage du paysage ») 
Bien que naturellement dominées par la hêtraie à millet, les forêts du Jorat comprennent des 
peuplements fortement enrésinés à des fins de production sylvicole. On estime aujourd'hui que sur les 
quelques 102'200 arbres de plus de 3 m présents dans le périmètre du Parc naturel du Jorat, 70% sont 
des épicéas ou des sapins blancs. La valeur de ce patrimoine naturel est présentée en détail dans le 
chapitre 2.1.2. 
 
Éléments historico-ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ όζ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ η ŘŜ ƭΩHomme avec les conditions 
spécifiques du territoire) 
Les éléments historico-culturels dans les surfaces boisées sont peu visibles, il convient néanmoins de 
mentionner ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŎǊŜǳȄΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩLnventaire des voies de 
communication historiques de la Suisse (IVS), des bornes, des vestiges de moulins ou de scieries. On 
peut relever la qualité élevée du ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ !ōōŀȅŜ ŘŜ aƻƴǘƘŜǊƻƴ. 
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Figure 7 : Voies de communication historiques à travers le périmètre du Parc naturel du Jorat 

 
Les exploitations agricoles sont représentatives de la colonisation des clairières du Jorat par des 
agriculteurs et des bûcherons dès la fin du Moyen Âge. Elle a donné naissance à un habitat dispersé 
typique du Jorat, très distinct des sites villageois, et ǎΩŜǎǘ ǇŜǊǇŞǘǳŞŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ 
ŎƭŀƛǊƛŝǊŜǎ Řǳ WƻǊŀǘ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ƘŀōƛǘŞŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ. Certains bâtiments appelés chalets ont été 
transformés en auberge (Auberge du Chalet des Enfants, Auberge du Chalet-à-Gobet). 

Les refuges forestiers dans le massif du Jorat sont nombreux. Pas moins de 29 refuges sont répertoriés. 
La Commune de Lausanne en compte 7. Quatre seulement se voient concernés par le périmètre du 
Parc naturel du Jorat ; le chapitre « 3.1.3 Mobilité, aménagements Ŝǘ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ η ƭƛǎǘŜ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭ 
ŎŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 

/ƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ WƻǊŀǘ ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƻƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǎ ǎƛŝŎƭŜǎ 
ŞǘŞ ŎŀǇǘŞŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ et résurgences 
de moindre importance ont aussi été captées au fil des ans pour alimenter des fontaines aux abords 
des chemins forestiers : hier pour les bûcherons et leurs chevaux, aujourd'hui pour les promeneurs. 
vǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳōŜǊƎŜ Ŝǘ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎƘŜǾŀǳȄ ŀǎǎƻƛŦŦŞǎ ǇŀǊ 
la montée du Col (Fontaine du Chalet-à-DƻōŜǘύΣ ǇǊŝǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
(Fontaine de Moille Saugeon, Fontaine du Chalet des 9ƴŦŀƴǘǎύΣ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ forestière 
όCƻƴǘŀƛƴŜ Řǳ tŀƛŜƳŜƴǘύΣ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŀōƭƛŝǊŜ όCƻƴǘŀƛƴŜ ŘŜǎ /ƾǘŜǎΣ ŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ CƻƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ 
{ŀōƭƛŝǊŜύ ƻǳ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ ŘŜ aƻƴǘƘŜǊƻƴΣ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇƛƻƴƴƛŝǊŜ ŘŜǎ ƳƻƛƴŜǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ŎŜǎ 
ŦƻƴǘŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜnce humaine et des diverses activités que celle-ci 
développa dans le Jorat. 40 sources/fontaines sont présentes dans le périmètre du Parc naturel du 
Jorat et Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜΦ 

 
Zoom sur les caractéristiques paysagères principales des secteurs compris dans le périmètre du Parc 
naturel du Jorat 

Secteur de Montheron όǎŜŎǘŜǳǊ с ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƎƭƻōŀƭŜύ 
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Le premier point fort de ce secteur est la dimension historique et culturelle, illustrée par le site de 
ƭΩ!ōōŀȅŜ ŘŜ aƻƴǘƘŜǊƻƴΦ  

[Ω!ōōŀȅŜ Ŏistercienne de Montheron fut consacrée au XIIe siècle et reste un des rares témoignages de 
la présence des moines dans le massif forestier joratois. Ceux-ci ont défriché une partie importante du 
Jorat et marqué son histoire. Des fouilles archéologiques ont révélé une abbaye bâtie selon le plan-
type bernardin, à un détail près d'importance rare : l'abbatiale romane, avec sa nef de trois travées et 
son transept, comportait un chevet terminé par cinq absides semi-circulaires (l'abside principale et 
quatre absidioles). Des vestiges de la salle capitulaire, de la sacristie et de l'armarium sont aménagés 
en site archéologique visitable. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ des valeurs paysagères et naturelles de ce secteur est la meilleure en regard des 15 
secteurs étudiés. Elle est liée à de la diversité élevée dΩéléments géomorphologiques (gorge du Talent, 
par exemple) et naturels (milieux humides, comme le bas-marais au sud des Saugealles). Son seul point 
faible est lié à la densité des dessertes (pistes à camions et layons), notation la plus sévère sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ prospecté, qui entraîne un morcellement du paysage. 

 

Figure 8 : La diversité paysagère du secteur de Montheron offre un équilibre réussi entre les structures naturelles, comme 
des haies, bosquets ou encore mouilles en forêt, ruisseaux creusés dans la molasse, et les activités humaines (milieu agricole 

vers La Grange Neuve Ł ƎŀǳŎƘŜΣ [Ŝ ¢ŀƭŜƴǘ ŀǳ b9 ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ Ł droite). 

Secteur de Mauverney όǎŜŎǘŜǳǊ мм ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ) 
Iŀǳǘ ƭƛŜǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǎǇƻǊǘ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭŀǳǎŀƴƴƻƛǎ όǇŀǊŎƻǳǊǎ Vita et de course à pied, 
manèges, golf, piste de luge, etc.), ce secteur comporte très peu de bâti (bien intégré). Il comprend 
plusieurs clairières offrant des ouvertures et une diversité accrue de structures naturelles et 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ Řǳ /ƘŀƭŜǘ des Enfants (bâtiments historiques, grands chênes, milieux 
ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜΣ ŜǘŎΦύΦ [ΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƴƻǊŘ Řǳ Ǿŀƭƭƻƴ ŘŜ aŀǳǾŜǊƴŜȅ est plus naturelle (ruisseau 
naturel, haies, prairies extensives). Ce secteur comprend ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ la 
Bressonne, très attractif avec son sentier nature et la clairière et les zones humides de Moille Saugeon. 
Comme dans la majorité des secteurs du massif, une forte densité de dessertes (pistes à camions et 
layons), morcelle le territoire. 
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Froideville 

Ce secteur se trouve en limite entre la partie nord du projet de parc, plut¹t rural, et la partie 

sud proche de lôagglom®ration lausannoise. Ce territoire pr®sente  ̈la fois de grande qualit®s 

paysag r̄es et naturelles, mais ®galement de fortes atteintes (ligne  ̈haute tension, antenne, 

captage dôeau). ê lôimage du b©ti, o½ lôarchitecture et lôorganisation du village traditionnel sont 

supplant®es par des constructions modernes moins int®gr®es au paysage rural. Beaucoup 

dô®l®ments g®omorphologiques (blocs erratiques), naturels (milieu humide en for°t au Bucly, 

all®es dôarbres en direction de Villars-Tiercelin) et historico-culturels, comme les nombreuses 

anciennes bornes en for°t ont ®t® recens®es. 

 

 
Figures 41 et 42 : Comme beaucoup dôautres secteurs, Froideville pr®sente beaucoup de valeurs naturelles et paysag r̄es, 

comme les blocs erratiques dans une for°t mixte structur®e (droite), mais ®galement passablement dôatteintes, avec une 

diff®rence dôarchitecture marqu®e selon les quartiers, la pr®sence de nombreuses dôinfrastructures (ligne  ̈ haute tension, 

captages dôeau, antenne GSM). 

 

Montheron 

Le premier point fort de ce secteur est la dimension historique et culturelle, illustr®e par le site 

de lôAbbaye de Montheron (voir figure 15). Les valeurs paysag r̄es et naturelles constituent 

une des meilleures ®valuations parmi les 15 secteurs. Cela provient dôune bonne diversit® des 

®l®ments g®omorphologiques (gorge du Talent, par exemple) et naturels (milieux humides, 

comme le bas-marais au sud des Saugealles). Le principal point faible vient du morcellement 

du paysage par les dessertes, notation la plus s®v r̄e sur lôensemble du p®rim t̄re du projet. 

 

 
Figures 43 et 44 : La diversit® paysag r̄e du secteur de Montheron propose un tr s̄ bon ®quilibre entre les structures 

naturelles, comme des haies, bosquets ou encore mouilles en for°t, ruisseaux creus®s dans la molasse, et les activit®s 

humaines (milieu agricole vers La Grange Neuve  ̈gauche, Le Talent au NE de lôAbbaye  ̈droite). 
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Mauverney 

Haut lieu dôaccueil et de sport en nature pour les lausannois (parcours vita et de course  ̈

pieds, man ḡes, golfs, piste de luge, é), ce secteur comporte tr s̄ peu de b©ti (bien int®gr®), 

ansi que plusieures clairi r̄es offrant des ouvertures et une diversit® accrue de structures 

naturelles et paysag r̄es,  ̈ lôexemple de celle du Chalet des Enfants (b©timents historiques, 

grands ch°nes, milieux humides en bordure, etc.). Lôextr®mit® nord du vallon de Mauverney 

est plus naturelle (ruisseau naturel, haies, prairies extensives). Ce secteur comprend 

®galement les zones humides et lô®tang des Vuarnes, tr s̄ attractif avec son sentier nature et 

la clairi r̄e et les zones humides de Moille Saugeon. Une forte densit® de dessertes morcelle 

le territoire. Le paysage de ce secteur risque dô°tre fortement alt®r® par les projets ®oliens. 

  
Figures 49 et 50 : gouille et zone humide  ̈proximit® de la clairi r̄e du Chalet des Enfants et grands ch°nes dans cette m°me 

clairi r̄e. On note que certains ont ®t® r®cemment coup®s. 

 

Monpreveyres 

La partie Nord-Ouest du territoire communal participe au cîur du massif du Jorat, avec 

notamment son point le plus ®lev® (929 m) et la derni r̄e tourbi r̄e du massif (Montagne du 

Ch©teau), install®e sur un ensellement entre deux collines. Plusieures petites zones humides 

caract®risent ®galement ce secteur, avec des aulnaies. La partie Est sôouvre sur les Pr®alpes, 

avec quelques belles vues et comprend quelques vallons avec des cours dôeau encaiss®s. Le 

village est travers® par la route de Berne, avec des zones villas et des b©timents historiques 

(cure avec un tilleul majestueux, ®cole, anciennes fermes, ancien Moulin du Creux). Les 

atteintes r®sultent principalement de lôexploitation foresti r̄e (monocultures) et du trafic de la 

route de Berne, ainsi que de quelques constructions mal int®gr®es.  

 

  
Figures 51 et 52: La vieille cure de Montrpeveyres, construite en molasse, avec un majestueux tilleul. A droite, un petit cours 

dôeau naturel traverse une zone humide  ̈la Montagne du Ch©teau. 
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Figure 9 : Gouille et zone humide Ł proximité de la clairière du Chalet des Enfants et grands chênes dans cette même 
clairière. 

 

Secteur Le Mont 
Ce secteur présente généralement de bonnes qualités paysagères et naturelles avec des points de vue 
intéressants sur le Léman et le Jura. Plusieurs chemins creux ont subsistŞ dans les secteurs boisés, ainsi 
que quelques petites zones humides. 
 
Qualités du bâti (bâti traditionnel, constructions « nouvelles ») 
Compte tenu de la nature essentiellement non construite du périmètre étudié, la ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ ƴΩŀ 
pas été évaluée. 
 
 

2.1.2 Patrimoine naturel  

2.1.2.1 Milieux naturels remarquables  
 
Si le massif forestier du Jorat est, par ses conditions stationnelles, dominé par la hêtraie à millet (Milio-
Fagetum ; voir Tableau 2), cette hêtraie cède cependant sa place à plusieurs associations ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Řƻƴǘ 
certaines prioritaires dès que les conditions de sol s'écartent du "juste milieu" joratois et qu'elles 
deviennent plus humides, plus acides ou plus basiques. Bien que la hêtraie, qui compose la majeure 
partie du Jorat, soit un type de forêt plutôt commun sur le Plateau suisse, sa distribution planétaire 
est ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜ Ł ƭΩ9ǳǊƻǇŜΦ [Ŝ ƘşǘǊŜ όCŀƎǳǎ ǎȅƭǾŀǘƛŎŀύ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ .ǊŜǘŀƎƴŜ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƪǊŀƛƴŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƭŀǘƛǘǳŘŜǎ ŘŜ /ƻǇŜƴƘŀƎǳŜ Ŝǘ bŀǇƭŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ 
ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘǳǉǳŜƭ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƭŜ 
Jorat, que la hêtraie peut être préservée.  
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Tableau 2 : Associations phyto-écologiques rencontrées dans le Jorat. Les milieux dignes de protection au sens de l'OPN ainsi 
que les milieux prioritaires de la Confédération (OFEV 2019) sont indiqués en couleur. De par leur petite taille, les milieux 

crénaux (sources) ont échappés aux efforts de cartographie menés jusqu'à présent. 
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11 Galio-Fagetum Hêtraie à aspérule   <1% 2.7% 
12 Pulmonario-Fagetum Hêtraie à pulmonaire   <1% <1% 
13 Aro-Fagetum Hêtraie à gouet   <1% <1% 
14 Milio-Fagetum Hêtraie à millet   87.1% 88.1% 
15 Cardamino-Fagetum Hêtraie à cardamine   <1% <1% 
26 Luzulo sylvaticae-Fagetum Hêtraie à luzule des bois  4 <1% <1% 
33 Arunco-Aceretum Erablaie à reine-des-bois X 4 <1% <1% 
51 Carici elongatae-Alnetum Aulnaie marécageuse X 4 <1% <1% 
52 Pruno-Fraxinetum Frênaie marécageuse X 4 3.6% 3.1% 
53 Carici remotae-Fraxinetum Frênaie des ruisseaux X  <1% 1.4% 
54 Equiseto-Fraxinetum Frênaie des sources X  <1% <1% 
55 Aceri-Fraxinetum Frênaie des talus X  <1% <1% 
56 Ulmo-Fraxinetum Frênaie alluviale X 4 <1% <1% 
71 Vaccinio-Abietetum Sapinière-pessière à myrtille X  <1% <1% 

     100% 100% 

 
 

Les associations humides les plus remarquables et abondantes du Jorat sont sans nul doute la frênaie 
marécageuse (Pruno-Fraxinetum) et la frênaie des ruisseaux (Carici remotae-Fraxinetum). Celles-ci 
occupent les berges des cours d'eau et les nombreuses dépressions humides qui parsèment le Jorat. 
Dans les bassins sourciers fermés sans exutoire, la frênaie laisse place à une autre association 
remarquable : l'aulnaie marécageuse (Carici elongatae-Alnetum). Cette dernière association est 
également un des milieux naturels prioritaires au niveau national (OFEV 2019). Les sources et les 
milieux humides qui leur sont associés (qu'ils soient dignes de protection au sens de l'OPN ou qu'il 
s'agisse de milieux prioritaires de la Confédération) représentent entre 3 et 6% des zones centrale et 
de transition (Tableau 3 et Annexe 1) du Parc naturel du Jorat. Aujourd'hui, seules 5 sources sont 
connues dans la zone centrale et 8 sont documentées dans la zone de transition. Il en existe 
vraisemblablement plusieurs dizaines, souvent agrégées en complexes sourciers, qui devront être 
localisées et inventoriées selon la méthodologie de la base de données nationale Midat. 
 

Tableau 3. Surface et proportion des zones couvertes par des milieux dignes de protection ou prioritaires pour la 
Confédération. Leur localisation est précisée dans l'Annexe 1. 

 

Type de milieu 
Zone  

centrale 
Zone  

de transition 
Total 

Digne de protection au sens de l'OPN 27.3 ha (6.2%) 21.0 ha (4.3%) 48.3 ha (5.2%) 
Prioritaire de la Confédération MPN 18.2 ha (4.1%) 13.6 ha (2.8%) 31.8 ha (3.4%) 

 
Les caractéristiques humides du Jorat se retrouvent également dans l'abondance de petits plans d'eau 
plus ou moins permanents, souvent formés lors du colmatage d'anciens fossés de drainage. 
Aujourd'hui, ce ne sont pas moins de 28 petits plans d'eau qui sont connus dans le périmètre du projet 
(voir Annexe 1). Parmi eux, la moitié (14) sont situés dans la zone centrale.  
 

Reliques glaciaires : les sapinières à myrtilles 
Naturellement dominées par les feuillus (hêtres et frênes en particulier), les forêts du Jorat abritent 
quelques stations où les feuillus cèdent naturellement la place aux résineux : les sapinières à myrtille 
(Vaccinio-Abietetum). Cette association remarquable occupe des sols acides couverts d'une couche 
d'humus brut accumulée pendant les siècles plus froids qui ont précédé l'époque actuelle. Elle n'est 
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plus présente que sous la forme de surfaces relictuelles (1.1 ha dans la zone centrale et 2.6 ha dans la 
zone de transition). 
 
Réseau régional de milieux naturels prioritaires 
A l'échelle régionale, le périmètre du projet comprend une importante densité de milieux naturels 
prioritaires (MPN). Les frênaies et aulnaies en sont les éléments les plus caractéristiques. Ces 
associations végétales sont particulièrement concentrées à l'est du périmètre où elles occupent les 
bords de cours d'eau et les bas-fonds imperméables. Leur position le long des axes hydrographiques 
renforce leur importance comme éléments de liaisons biologiques. Situées à la limite de deux bassins 
hydrographiques, ces associations forestières jouent un rôle charnière à une échelle supra-régionale. 
 
 

2.1.2.2 Flore et faune  
 
Le Jorat bénéficie depuis plusieurs siècles2 de l'intérêt des naturalistes. Au tournant du siècle, le 
programme Jorlog, porté par la Ville de Lausanne et l'université de Lausanne, a permis de documenter 
une grande partie des valeurs naturelles du Jorat lausannois. Plus récemment, les Journées de la 
biodiversité (2017) ont permis de compléter la cartographie des espèces remarquables sur le 
périmètre du projet. Grâce à ces efforts, la présence d'au moins 1'134 espèces a pu être attestée 
depuis 30 ans dans le périmètre du projet. Cinquante-quatre d'entre elles figurent sur les Listes Rouges 
nationales des espèces menacées de disparition et 83 sont listées comme prioritaires par la 
Confédération3 (voir Tableau 4, Annexes 2 et 5). 
 
Tableau 4. Nombre d'espèces observées dans le périmètre du projet de Parc naturel du Jorat, nombre d'espèces menacées 
(statuts Liste Rouge CR, EN ou VU) et nombre d'espèces prioritaires au niveau national. Seules les espèces signalées auprès 
des bases de données nationales (info.species) après 1999 (y compris) et avec une précision géographique supérieure à 
l'hectare sont considérées, raison pour laquelle certains chiffres peuvent différer d'autres synthèses écologiques similaires.  

 

Groupe 
Nombre 
d'espèces 
potentielles 

Nombre d'espèces 
signalées dans le 
périmètre 

Espèces 
Liste Rouge 
dans le 
périmètre 

Espèces prioritaires 
au niveau national 
dans le périmètre 

Mousses 23 17 - - 

Champignons 738 422 29 31 

Lichens - - - - 

Flore 658 415 8 9 

Mollusques 39 33 - - 

Insectes4 199 163 8 7 

Crustacés 1 - - - 

Poissons 1 1 - 1 

Amphibiens 6 5 2 2 

Reptiles 4 2 1 1 

Oiseaux 76 58 2 25 

Mammifères 22 18 4 7 

Total 1'767 1'134 54 83 

 
 
 
 
Guildes écologiques 

 
2 Voir Razoumowsky G. 1789. Histoire naturelle du Jorat et de ses environs, dans lequel on trouve entre autres la première description du 
triton palmé (Lissotriton helveticus).  
3 OFEV 2019 : Liste des espèces et des milieux prioritaires au niveau national. Espèces et milieux prioritaires pour la conservation en Suisse. 

Office fédéral de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ .ŜǊƴŜΦ [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƴϲ мтлф Υ фу ǇΦ 
4 Plusieurs inventaires faunistiques réalisés dans le Jorat n'ont pas été transmis à info.species (en particulier Roulet A. 2015. Inventaire des 

Coléoptères aquatiques dans les eaux stagnantes des Bois du Jorat, CAS MacroZooBenthos). 
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Les espèces prioritaires au niveau national présentes dans le périmètre s'articulent en plusieurs guildes 
écologiques. Parmi celles-ci, deux en particulier correspondent à des programmes de mesures 
"biodiversité en forêt" de la Confédération5:  

- W1 : vieux bois et bois mort 

- W5 : forêts humides (auxquelles on peut ajouter les autres milieux humides en forêt).  

Le Tableau ci-dessous liste les espèces prioritaires au niveau national signalées auprès des bases de 
données nationales (info.species) après 1999. Neuf d'entre elles sont liées au vieux bois et au bois mort 
(champignons et chauves-souris essentiellement), tandis que 26 autres sont inféodées aux forêts 
humides et autres milieux aquatiques forestiers. Ce sont ces espèces qui sont les plus caractéristiques 
des conditions écologiques particulières du Jorat. Leur répartition est assez large dans le territoire, 
mais concentrée dans les fonds de vallon ou dans les multiples plans d'eau qui parsèment le périmètre 
(voir plans en annexe).  
 
Tableau 5. Espèces menacées et prioritaires dans le périmètre Seules les espèces signalées auprès des bases de données 
nationales (info.species) après 1999 (y compris) et avec une précision géographique supérieure à l'hectare sont considérées, 
raison pour laquelle certains chiffres peuvent différer d'autres synthèses écologiques similaires. Les espèces appartenant aux 
deux programmes de mesures principaux pour la biodiversité en forêt (W1 : vieux bois et bois mort, W5 : forêts humides et 
eaux libres) sont indiquées en bleu et vert respectivement. 

 
Groupe Taxon Nom français LR PRIO 

Champignons Amanita eliae Amanite de Fries VU 4 

Amanita pachyvolvata Amanite à volve épaisse VU 4 

Artomyces pyxidatus Clavaire à branches dichotomes VU 4 

Caloscypha fulgens  VU 3 

Cortinarius (Derm.) cinnabarinus Dermocybe cinabre VU 4 

Cortinarius (Lepr.) psammocephalus  EN 3 

Cortinarius (Lepr.) raphanoides  EN 3 

Cortinarius (Phl.) largus Cortinaire large VU 4 

Dacryobolus sudans  VU 4 

Entoloma (Ent.) sericatum Entolome soyeux-nitré VU 4 

Entoloma (Pou.) versatile Entolome à marge citrine VU 4 

Flammulaster carpophilus Naucorie des faînes VU 4 

Gymnopus oreadoides  VU 3 

Gyroporus castaneus Bolet châtain VU 4 

Helvella fibrosa  VU 4 

Hericium coralloides Hydne coralloïde VU 4 

Hymenoscyphus albidus  VU 4 

Lacrymaria pyrotricha Psathyrelle flammée VU 4 

Lactarius glaucescens Lactaire glaucescent VU 4 

Lactarius lacunarum Lactaire des ornières VU 4 

Lactarius spinosulus Lactaire spinuleux EN 3 

Lepista densifolia Lépiote à lames serrées VU 4 

Mycena urania  EN 3 

Mycenella trachyspora  EN 3 

Otidea bufonia  EN 3 

Phaeomarasmius erinaceus  VU 4 

Pholiota alnicola Pholiote de l'aulne VU 4 

Russula postiana Russule olivâtre VU 4 

Russula pseudointegra Russule à chair mentholée VU 4 

Scutiger cristatus Polypore à créte VU 4 

Tricholoma ustaloides Tricholome à pied blanc et brun VU 4 

Oiseaux Accipiter gentilis Autour des palombes LC 3 

Accipiter nisus Épervier d'Europe LC 3 

Alauda arvensis Alouette des champs NT 1 

 
5 https://www.bafu.admin.ch/dam/bafu/fr/dokumente/biodiversitaet/fachinfo-

daten/liste_der_waldzielarten.xlsx.download.xlsx/liste_especes_forestierescibles.xlsx 
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Apus apus Martinet noir NT 1 

Buteo buteo Buse variable LC 3 

Certhia familiaris Grimpereau des bois LC 3 

Cinclus cinclus Cincle plongeur LC 3 

Cuculus canorus Coucou gris NT 1 

Falco subbuteo Faucon hobereau NT 2 

Falco tinnunculus Faucon crécerelle NT 1 

Lophophanes cristatus Mésange huppée LC 3 

Loxia curvirostra Bec-croisé des sapins LC 3 

Milvus migrans Milan noir LC 3 

Milvus milvus Milan royal LC 1 

Periparus ater Mésange noire LC 3 

Pernis apivorus Bondrée apivore NT 2 

Phoenicurus ochruros Rougequeue noir LC 3 

Picus canus Pic cendré VU 1 

Poecile palustris Mésange nonnette LC 3 

Pyrrhula pyrrhula Bouvreuil pivoine LC 3 

Regulus ignicapilla Roitelet à triple bandeau LC 3 

Regulus regulus Roitelet huppé LC 3 

Scolopax rusticola Bécasse des bois VU 1 

Sylvia borin Fauvette des jardins NT 2 

Turdus viscivorus Grive draine LC 3 

Mammifères Lepus europaeus Lièvre brun VU 4 

Lynx lynx Lynx boréal EN 1 

Mustela putorius Putois VU 4 

Myotis bechsteinii Murin de Bechstein VU 4 

Myotis myotis Grand murin VU 1 

Myotis nattereri Murin de Natterer NT 1 

Nyctalus leisleri Noctule de Leisler NT 4 

Flore Callitriche cophocarpa Etoile d'eau à fruits obtus VU 4 

Callitriche platycarpa Etoile d'eau à fruits plats VU 4 

Eleocharis mamillata Héléocharis à tétons VU 4 

Nitella opaca  VU 4 

Orchis purpurea Orchis pourpré VU 4 

Pulmonaria helvetica Pulmonaire de Suisse NT 2 

Ranunculus lingua Renoncule langue VU 4 

Spergula arvensis Spargote des champs VU 4 

Veronica scutellata Véronique à écussons VU 4 

Insectes 
 

Andrena alfkenella  RE  

Andrena rosae  EN  

Baetis melanonyx  NT 4 

Bembidion latinum  VU 4 

Colletes similis  VU  

Lestes dryas Leste des bois (L. dryade) VU 4 

Nemoura sciurus  CR 2 

Rhyacophila aquitanica  EN 3 

Satyrium pruni Thécla du Prunellier VU 4 

Synagapetus iridipennis  VU 4 

Poissons Salmo trutta s.l. Truite de rivière NT 4 

Amphibien Bufo bufo Crapaud commun VU 4 

Salamandra salamandra Salamandre tachetée VU 4 

Reptiles Natrix helvetica Couleuvre à collier helvétique VU 3 
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Communautés des milieux aquatiques et humides 
La nature humide des forêts du Jorat et l'abondance des petits plans d'eau que l'on y trouve se reflètent 
par une flore aquatique menacée riche (Callitriche sp., Nitella opaca, Ranunculus lingua ou encore 
Veronica scutellata). Bien que peu d'espèces de batraciens menacés soient présents dans le Jorat, 
l'abondance du crapaud commun dans ce massif est remarquable. Son principal prédateur, le putois, 
est également présent. 

Les milieux crénaux (sources) constituent une autre richesse des forêts joratoises. Bien que mal 
documentés, ces milieux hébergent une faune et une flore remarquable en cours d'inventaire6. Ces 
sources donnent naissance à un réseau dense de petits ruisselets et ruisseaux dont la macro-faune 
benthique remarquable a été étudiée en détail7. 

Plusieurs autres espèces inféodées aux bas-marais et aux forêts humides sont présentes. La bécasse 
des bois ou le leste dryade, petite libellule localement abondante dans le Jorat, en sont deux 
représentants caractéristiques. 
 
Communautés des vieilles forêts et du bois mort 
Les champignons, parmi lesquels de nombreuses espèces liées au bois mort ou en décomposition, 
représentent près de la moitié des espèces menacées. Ce cortège est complété par d'autres espèces 
caractéristiques des vieilles futaies avec une grande quantité de bois mort sur pied ou au sol. Les 
chauves-souris (avec 4 espèces menacées présentes) ou le pic cendré y sont strictement inféodés. Il 
ne fait aucun doute que de multiples autres espèces d'invertébrés liés au bois mort sont présentes 
mais non documentées dans le périmètre du projet.  
 
Espèces exotiques envahissantes 
Plusieurs espèces de la liste noire des espèces exotiques envahissantes sont présentes dans le 
périmètre du projet. Dans le Jorat, les néophytes invasives actuellement présentes sont : le cornouiller 
soyeux, l'élodée du Canada, la vergerette annuelle, la vigne vierge commune, le laurier-cerise, la 
renouée du Japon, le solidage du Canada/géant et la symphorine blanche. 30 observations ont été 
transmises sur l'ensemble du périmètre depuis 30 ans.  
 

2.1.2.3 Réseau écologique  
Plus grand massif forestier d'un seul tenant du Plateau suisse, le massif joratois constitue également 
le dernier grand relais boisé entre les Préalpes et le Jura. A ce titre, il joue un rôle nodal pour les 
échanges biologiques à très large échelle. 

Au niveau régional (voir Annexe 3), le périmètre du projet est marginalement compris dans un 
territoire d'intérêt biologique prioritaire pour les sous-réseaux forestiers et d'eau courante (TIBP) du 
ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŏŀƴǘƻƴŀƭ όw9/ύΣ ŎΩŜst-à-dire que ses surfaces abritent une biodiversité et des milieux 
naturels particulièrement riches et de valeur, autour desquels le réseau s'articule. Le périmètre 
comprend également un autre TIBP dans le vallon du Talent en amont de l'Abbaye de Montheron.  

Un nombre important de liaisons biologiques rayonnent depuis le massif du Jorat. Ces liaisons 
d'importance supra-régionale s'articulent d'une part sur un axe nord/sud le long des grands cours 
d'eau et d'autre part sur un axe est/ouest liant les massifs du Gros-de-Vaud et du Mont Pèlerin. Le 
périmètre du projet s'inscrit essentiellement dans cet axe est-ouest dont le Talent forme la colonne 
vertébrale. A l'échelle du périmètre du projet, l'ensemble des affluents du Talent et la densité de petits 
ruisselets de source contribuent de manière importante à ce maillage écologique. 

 

 
6 Travaux en cours par Pascal Stucki, bureau Aquabug. 
7 YƴƛǎǇŜƭ {Φ нлммΦ vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ WƻǊŀǘ Κ 9ǘǳŘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 9tT. FoDoVi et 

Gattoliat J.-L., Reding J.-P. & Vuataz L. 2019. Les éphémères, plécoptères et trichoptères du Jorat. Bulletin de la Société vaudoise des 
Sciences naturelles 97: 89-97. 
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2.1.2.4 Inventaire de protection  
Outre le recouvrement partiel avec une réserve de faune cantonale, le périmètre du Parc naturel du 
Jorat se superpose dans sa marge nord-est avec un objet inscrit à l'Inventaire cantonal des monuments 
naturels et des sites (IMNS n° 162 Bois du Jorat).  

Le Parc naturel du Jorat ne comprend aucun objet figurant à un inventaire de protection des biotopes 
de niveau fédéral. En revanche, près de 5% de sa surface est constituée de milieux naturels dignes de 
protection au sens de l'OPN ou prioritaires au niveau national (voir chapitre 2.1.2.1). Dès lors, il est 
possible que certains de ces milieux remplissent les critères pour être désignés comme biotopes 
d'importance régionale. Un inventaire de ces biotopes, en particulier des milieux crénaux (sources) est 
actuellement en cours à l'échelle du territoire communal. 

 
 

2.1.3 Usages du site 
 

2.1.3.1 Exploitation forestière 
WǳǎǉǳΩŀǳ ·±LLLe siècle, la forêt fut souvent vouée à une récolte désorganisée, chacun allant librement 
prélever combustible et bois de construction. Dès le XVIIe siècle, les développements urbain et 
industriel provoquèrent une surexploitation des forêts et la crainte de manquer de bois fit son 
ŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴΦ [Ŝ ōƻƴ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǇƛŎŞŀ ŦŀǾƻǊƛǎŀ ǎŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ WƻǊŀǘ ŘŜ мууо Ł 
1905. De nombreux terrains furent drainés et asséchés pour augmenter les surfaces sylvicoles. 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ sylviculture proche de la nature a permis ces 25 dernières années un 
rajeunissement et une diversification des milieux et des paysages de la forêt joratoise. Les parcelles 
bénéficiant de ce mode de gestion ǎƻƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ǇŜtits 
ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŃƎŜǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞǎΦ [ΩŜǎǎŜƴŎŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŞǇƛŎŞŀ όŜƴǾΦ 
50%), suivi du sapin (env. 25%) et du hêtre (env. 15%). Dans ce type de forêt, dominé par les hêtraies 
mésophiles, ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ōƻƛǎ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ŀƴΣ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ entre 8 et 9 
sylves par hectare et par an. 

Le massif est homogène en matière de production de bois. Il est en grande partie géré de manière 
ǎƻǳǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩȅ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Řǳ bois. Peu de surfaces sont inexploitées, même les objets 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ όh.Lύ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩinterventions afin de les préserver. 

Seuls quelques vallons, principalement situés en périphérie du périmètre, sujets aux glissements de 
terrain, sont concernés par une fonction protectrice de la forêt élevée et supérieure. 

Administrativement, les forêts du Parc naturel du Jorat dépendent du 18e arrondissement et du triage 
forestier 181 Lausanne. La gestion des forêts est assurée par la Service des parcs et domaines 
(SPADOM) de la Ville de Lausanne. 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ du SPADOM, ainsi que par une dizaine 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ, ainsi que les apprentis forestiers-bûcherons et ƭΩŞǉǳƛǇŜ 
forestière du Centre de formation professionnelle forestière (CFPF). 

[Ωéconomie forestière est développée plus en détail dans le chapitre 4.1.2.1. 

 

2.1.3.2 Exploitation agricole 
Le périmètre du Parc naturel du Jorat comprend, en zone de transition, des surfaces agricoles. La zone 
centrale ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ Elle est en revanche traversée par des chemins 
ouverts à la circulation ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƭŀƛǊƛŝǊŜǎ ƻǳ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ  

Comme évoqué au chapitre 4.1.2.2, ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ŀǾŀƴǘ tout axé sur la culture fourragère 
et les prés. Sur les 937 ha du Parc naturel du Jorat naturel, plus de 100 Ƙŀ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
agricole. Les terrains sont propriété de la Ville de Lausanne et exploités par ǘǊƻƛǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘΩagriculteurs.  
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2.1.3.3 Exploitation des eaux 
[Ŝǎ ōƻƛǎ Řǳ WƻǊŀǘ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭŀǳǎŀƴƴƻƛǎe et de communes situées en périphérie du massif joratois. Les captages se 
trouvant dans le périmètre du Parc naturel du Jorat sont principalement exploités par la Ville de 
Lausanne. Certains captages ne sont pas reliés au réseau, comme les fontaines. 

Les ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀǉǳƛŦŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƻǘŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ Ŝƴ 
roches cohérentes formés de molasse (grès) et ceux en roches meubles formés de moraine et 
ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ8.  [Ωévaluation de la vulnérabilité de ces aquifères à la pollution montre que la zone centrale 
du Parc naturel du Jorat est particulièrement peu sensible, ce qui garantit une qualité élevée de ses 
eaux. 

Les zones de protection des eaux souterraines sont principalement situées hors de la zone centrale du 
Parc naturel du Jorat. 

 
Figure 10 : Zones de protection des eaux souterraines 

  

2.1.3.4 Chasse et pêche  

  
Chasse   
Le massif du Jorat, hors des périmètres de réserves de faune, est actuellement chassable. Le périmètre 
du Parc naturel du Jorat relève du secteur de faune 450. Comme précisé, il se voit partiellement déjà 
interdit de chasse sur le périmètre de la réserve de faune Corcelles-le-Jorat n° 33. La chasse est régie 
ǇŀǊ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ όфннΦлоΦмύ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ ну ŦŞǾǊƛŜǊ 1989 sur la faune (RLFaune), ainsi que 
ǇŀǊ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎŀƴǘƻƴΦ 

Les principales espèces chassées dans le massif joratois et ses abords sont le chevreuil et le sanglier 
Řƻƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ƻƴǘ ŎǊǶ ǎǳǊ ƭΩensemble du canton.  

 
8 Clivaz & Reynard 2018 
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Comme sur la quasi-totalité du territoire vaudois, les parcelles agricoles du Jorat se voient aussi 
touchées par des dégâts imputables aux sangliers. Le montant des indemnisations versées en 2018 aux 
agriculteurs du Jorat représente < 1% du montant total des indemnisations versées dans le canton de 
Vaud. 

!ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǎŀƴƎƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ȅ ǊŜƭŀǘƛŦǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
redéfinies. De nombreuses communes du Jorat, comme Montpreveyres, Jorat-Menthue, Corcelles-le-
Jorat entrent dans le périmètre des zones à risque 2019 au sein desquelles des mesures de régulation 
plus conséquentes sont prévues. ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀǳǎŀƴƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ car les 
ŘŞƎŃǘǎ ŀƴƴƻƴŎŞǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŜ ƳƛƴƛƳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƴΩŜƴǘǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳƛƴƛƳŀƭ 
ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ. 

En 2018, 27 chevreuils et 5 sangliers ont été prélevés par la chasse dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řu secteur de 
faune 450Φ ! ŎŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ ǘƛǊǎ ŘŜ ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 
qui en 2018, pour le secteur de faune 450, étaient de 15 chevreuils et dΩŜƴǾƛǊƻƴ мр sangliers. A noter 
que dans la réserve de faune n° 33, des opérations ponctuelles de régulation sont aussi réalisées par 
les surveillants de la faune.  

/ƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ноΣ ŀƭΦ Ŝ ŘŜ ƭΩhParcs, la régulation des espèces pouvant être chassées et 
causant des dégâts considérables reste possible dans le Parc naturel du Jorat. La situation future sera 
ŘƻƴŎ ŀƴŀƭƻƎǳŜ Ł ŎŜƭƭŜ ǇǊŞǾŀƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ŦŀǳƴŜ ƴϲ оо, dont le périmètre sera 
repositionné pour se caler au plus près sur le périmètre de la zone centrale. Les actions seront 
conduites sous la supervision du corps de gardiennage, respectivement confiées principalement aux 
chasseurs. 

 

Pêche 
[ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƧƻǊŀǘƻƛǎ ǎƻƴǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎΦ hƴ ȅ ǘǊƻǳǾŜ ŘŜǎ 
ǘǊǳƛǘŜǎΣ ŘŜǎ ŎƘŀōƻǘǎΣ ŘŜǎ ƻƳōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŀƛǊƻƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ǊƛŎƘŜ Ŝǘ 
diversifiée (vers, gammares, insectes dont les larves de ǇƭŞŎƻǇǘŝǊŜǎΣ ŘΩŞǇƘŞƳŝǊŜǎΣ ŘŜ ƭƛōŜƭƭǳƭŜǎΣ ŘŜ 
coléoptères, de trichoptères et de diptères). Le bas niveau ainsi que la taille et la profondeur modestes 
des cours ŘΩŜŀǳ en font des habitats remarquables pour de nombreuses espèces invertébrées, mais 
réduisent la taille des habitats piscicoles. Cet état de fait est un facteur limitant pour le développement 
ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇşŎƘŜΦ ! ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎȅŎƭŜ Ǿƛǘŀƭ ŎƻƳǇƭŜǘ Ƴŀƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ƎǊŀƴŘƛǊ ŀǳ-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ 
certaine taille. Ainsi, par exemple, sur les nombreuses truites présentes, peu atteignent la dimension 
minimale requise pour leur capture. 

Le périmètre du Parc naturel du Jorat comprend environ 7 rivières ouvertes à la pêche (affluents 
piscicoles du Talent compris) réparties sur les bassins hydrographiques principalement du Rhin mais 
aussi du Rhône, en ce qui concerne le Flon de Lausanne. Les étangs, gouilles et marais situés dans le 
périmètre du Parc naturel du Jorat sont déjà interdits de pêche. La pêche est régie par le Règlement 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ sur la pêche du 29 novembre 1978 (RLPêche, 923.01.1) et par des Directives sur 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ǇŜǘƛǘǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ŞǘŀƴƎǎΦ 9ƴ нлмтΣ ƭŜ nombre de prises de truites de 
ǊƛǾƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ Parc naturel du Jorat ǎΩŜǎǘ ŞƭŜǾŞ Ł уфтΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ, ce chiffre relève le 
nombre de captures ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ périmètre du 
Parc naturel du Jorat. Dès lors, au regard des remarques exposées précédemment relatives à la taille 
modeste des habitats piscicoles, le nombre de poissons capturés et qui ont pu être conservés par les 
ǇşŎƘŜǳǊǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ Parc naturel du Jorat ƴΩŜǎǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǘǊŝǎ ƳƻŘŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎΦ 
 

2.1.3.5 Accueil et loisirs en forêt 
La situation du massif forestier du Jorat en périphérie de la Ville de Lausanne en a fait un lieu de 
détente et de sports idéal pour la population. Dès 1886, les forêts joratoises font leur apparition dans 
les guides touristiques. De nombreuses balades y sont balisées à ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƳŜƴŜǳǊǎΦ [ΩŀǘǘǊŀƛǘ 
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du Chalet- à-Gobet augmente encore plus avec la construction en 1902 de la ligne de Tramway reliant 
le centre-ville de Lausanne à Moudon. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ¢ǊŀƳǿŀȅ ƴΩŜǎǘ ǇƭǳǎΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ Řǳ 
Chalet-à-Gobet est intact. /ΩŜǎǘ ǳƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
lausannoise.9 

Les forêts du Jorat accueillent de multiples activités de loisirs et de délassement : 

¶ Activités sportives : parcours Vita, marche, jogging, vélo tout terrain (ci-après VTT), randonnée 
Ł ŎƘŜǾŀƭΣ ŎƻǳǊǎŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǎƪƛ de fond, nordic walking ; 

¶ Activités plus orientées vers le ressourcement et la détente : marche, pique-nique ; 

¶ !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ƭŀ 
fontaine de la route des Paysans, cueillette de champignons, chasse et pêche ; 

¶ Diverses manifestations sportives : journée lausannoise du vélo, equissima. 

!ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǎǘ ŘƛŦŦǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ 
localisées. On remarque ainsi quΩǳƴŜ ŘŜǎ zones les plus fréquentées se trouve au Chalet-à-Gobet, bien 
reliée au centre de Lausanne par les transports publics, et regroupant dans sa proximité une majorité 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΦ 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ Parc naturel du Jorat (Thematis 2019), plus de 800'000 personnes situées 
à 15 minutes de voiture du Chalet-à-Gobet sont potentiellement des usagers de la forêt du Jorat. La 
fréquentation varie fortement en fonction des conditions météorologiques et des saisons. Une belle 
ƧƻǳǊƴŞŜ ŘΩŞǘŞ ƻǳ ŘΩƘƛǾŜǊ ǇŜǳǘ ŀǘǘƛǊŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘŜ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ! 

Le périmètre du Parc naturel du Jorat abrite actuellement 73.3 km de chemins dont : 

¶ 26.2 km sont balisés par le Canton pour les cavaliers (sur la commune de Lausanne, les chemins 
balisés sont complétés par un réseau équestre important dans la forêt) ; 

¶ 17.5 km sont balisés pour les VTT ; 

¶ 73.3 km sont ouverts aux piétons. 

! ŎŜ ƧƻǳǊ ŀǳŎǳƴ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ Řǳ WƻǊŀǘΦ [ΩŞǘǳŘŜ 
de P. Stuby en 2007 estimait entre 700'000 à 1'100'000 le nombre de visiteurs se rendant chaque 
année dans les forêts de la région lausannoise. Le Plan directeur forestier de la Région Centre estime 
que la fréquentation se situe à environ 1 million ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ par année. 
 
 

2.1.4 Atteintes majeures actuelles 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ atteintes actuelles aux qualités du paysage a été faite par le bureau Hintermann & 
Weber en 2018. Les éléments clés sont repris ci-dessous. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ : 

¶ Présence de routes et trafic motorisé 

¶ Densité des dessertes et aménagements créés pour la gestion forestière et en particulier la 
largeur et le revêtement en dur de nombreux chemins 

¶ Faible naturalité des peuplements  

¶ Importance et nature des infrastructures de loisirs (parking, etc.) 

9ƴ ǇǊŞŀƳōǳƭŜ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŜƭŜǾŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ŝǎǘ basée sur une approche basée 
ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŀƭƛǘŞ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƻǳ ǎŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǇŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩHomme, selon les critères de la 
Confédération pour les parcs naturels. Elle ne se veut en aucun une critique des actions ou 
aménagements réalisés à ce jour. 

 

2.1.4.1 Routes et trafic motorisé 
Le périmètre du Parc naturel du Jorat est traversé par les deux routes suivantes : 

 
9 Prosylvita 2007 
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¶ Axe principal de circulation de base (559C) reliant le Chalet-à-Gobet au Mont-sur-Lausanne, 
soit la route du Golf et la route des Planches - avec un trafic journalier de plus de 6'000 
véhicules par jour) ; 

¶ Axe secondaire reliant le Chalet des Enfants à Montheron, soit la route du Chalet Boverat et 
la route des Saugealles. 

A proximité des limites du périmètre du Parc naturel du Jorat se trouve au sud la route de Berne (601A) 
reliant Lausanne à Moudon. Cette route cantonale à voies multiples est très fréquentée (entre 9'000 
et 27'000 véhicules par jour)10 et les accidents avec la faune fréquents. Un projet de passage à faune 
Ŝǎǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΦ ! ƭΩŜǎǘΣ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜǎ tŀȅǎŀƴǎ όрпн5ύ ƭƻƴƎŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ du Parc naturel du Jorat sur environ 1 
km. Cette route se voit aussi accidentogène avec en 2018, 43 animaux (3 sangliers et 40 chevreuils) 
qui ont péri du fait du trafic. 
 
 

2.1.4.2 Dessertes forestières Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 
 
Le réseau de dessertes forestières est important et denseΦ LL ǊŜŦƭŝǘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
forestière et celle du réseau hydrographique. De nombreux drainages ont été creusés pour assécher 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ȅ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ. Les nombreux chemins forestiers sont grevés 
de servitudes de passage, mais restent fermés au trafic motorisé public. Leurs typologies sont diverses, 
allant de la route laissant passer des camions de 40 tonnes aux layons de débardage. Les dessertes 
sont souvent empierrées ou goudronnées pour pouvoir supporter la taille et le poids des outils 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ (tracteurs porteurs). 

 
Figure 11 : Illustration de la densité des dessertes et layons dans la zone centrale du parc naturel (cadre jaune). 
 

2.1.4.3 Naturalité et enrésinement des peuplements  

 
[ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ WƻǊŀǘ ƴƻǳǎ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǘŞ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ōƻƛǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŜ 
ou de construction. Les conditions climatiques étant favorables Ł ƭΩépicéa, cette espèce a, par le passé, 

 
10 CITEC 2017 
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été plantŞe de manière intensive. Les stigmates de ces plantations localement monospécifiques sont 
encore très présents sur le massif joratois, périmètre du Parc naturel du Jorat inclus. hǳǘǊŜ ƭΩépicéa, 
on note ŀǳǎǎƛ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞǎƛƴŜǳȄ, comme le mélèze ou le Douglas.  

La zone centrale comprend approximativement 55'000 arbres11, dont environ 30'000 sont des résineux 
ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŦŜǳƛƭƭǳŜǎ Ŝƴ 
station. Le taux moyen d'enrésinement, sur l'ensemble de la zone centrale, est donc de l'ordre de 55%.  

Parmi les diverses associations forestières présentes dans la zone centrale, et sur la base de 
ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŎŀƴǘƻƴŀƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴǊŞǎƛƴŜƳŜƴǘΣ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 
station, est admissible. [Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŜƴǊŞǎƛƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛŎŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ 
carte phyto-écologique des forêts du Plateau vaudois (Clot et al. 2000) d'une part, et des exigences de 
ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ όYŀǳŦƳŀƴƴ Ŝǘ ŀƭΦ нлмлύ ŘΩŀǳǘre part. Sur la base de ces deux 
publications, il a été établi une valeur seuil unique qui reprend systématiquement la valeur supérieure 
de la fourchette recommandée par Clot et al. (2000) lorsque celle-ci existe et qui reprend celle de 
Kaufmann et al. (20млύ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜǳƭ Ŏŀǎ ƻǴ ŜƭƭŜ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǇŀǎΦ /Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ƭƛǎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-
dessous. 

 
Tableau 6. Valeur seuils d'enrésinement pour les associations forestières du Jorat 
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114 

Hêtraie à aspérule 

20-50 <50 50 
115 10-60 <50 60 
116 30-60 <50 60 
118 10-40 <50 40 
119 10-30 <50 30 

125 Hêtraie à pulmonaire 0-30 <50 30 

135 Hêtraie à gouet 0-20 <50 20 

142 

Hêtraie à millet 

- - 70 
144 40-60 <70 60 
145 50-75 <70 75 
146 20-50 - 50 
148 30-50 <70% 50 
149 30-50 <70% 50 

155 Hêtraie à cardamine 20-50 <50% 50 

265 Hêtraie à luzule des bois 0-30 <60% 30 

335 Erablaie à reine-des-bois 0 - 0 

515 Aulnaie marécageuse 0 <40% 0 

522 
Frênaie marécageuse 

0 <40% 0 
524 0 <40% 0 
525 0 <40% 0 

535 Frênaie des ruisseaux 0 <40% 0 

545 Frênaie des sources 0 <40% 0 

555 Frênaie des talus 0-10 <40% 10 

566 Frênaie alluviale 0-10 <40% 10 

715 Sapinière-pessière à myrtille 70-90  90 

 

 

 
11 Xylon 2018. Parc naturel périurbain du Jorat. Etude de diagnostic de la ressource en bois dans le massif joratois et évaluation de ses 

pistes de renforcement. Rapport provisoire. La méthode s'appuie d'une part sur le modèle numérique de canopée (distinction entre 
chaque arbre) et sur la signature infra-rouge (distinction entre résineux et feuillus) d'autre part. 
12 Clot F., Kissling P. & Plumettaz Clot A.-C. 2000. Notice explicative de la carte phyto-écologique des forêts du Plateau vaudois, région 

lausannoise, Jorat et Gros de Vaud. Edition revue et complétée. 
13 YŀǳŦƳŀƴƴ DΦΣ {ǘŀŜŘŜƭƛ aΦ ϧ ²ŀǎǎŜǊ .Φ нлмлΦ 9ȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ la nature. Rapport de projet. Office fédéral 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό.!C¦ύΣ .ŜǊƴŜΦ 
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! ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŞŎƻƭǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ·ȅƭƻƴ όнлмуύΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭŜǊΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ǎƻƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴǊŞǎƛƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǘŀǳȄ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ 
ǾŀƭŜǳǊ ǎŜǳƛƭ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ  
 
La figure 12 ci-dessous illustre « ƭΩŜȄŎŝǎ ŘΩŜƴǊŞǎƛƴŜƳŜƴǘ » (dépassement de la valeur seuil indiquée 
dans le Tableau 6) dans les différentes associations forestières du Parc naturel du Jorat. 
 

 
Figure 12. Dépassement de la valeur seuil d'enrésinement dans la zone centrale (carte avec périmètre final à venir) 

 
On constate que 196.3 ha de forêt sont « excessivement enrésinés » dans la zone centrale (soit 44% 
de la zone centrale, voir Tableau 7 ci-dessous). Une grande majorité des surfaces identifiées 
correspondent à un faible « excès d'enrésinement » (< 25%). Pour un peu plus de 18 ha, cet 
enrésinement est moyen à fort (soit plus de 50% d'excès d'enrésinement).  
 
 

Tableau 7. Excès d'enrésinement dans la zone centrale 
 

Dépassement du taux 
d'enrésinement 

Surface 
(ha) 

Dont 
milieux OPN 

(ha) 

Faible (0-25%) 178.0 0.3 
Moyen (25-50%) 12.8 2.8 
Fort (50-100%) 5.5 4.7 

Total 196.3 7.8 
 

 
Parmi les surfaces très enrésinées, 7.8 ha sont composés de milieux naturels dignes de protection au 
ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩhtbΦ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ мм ǎǳǊŦŀŎŜǎΣ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ constituées de frênaies marécageuses (code 
520), que des mesures visant à restaurer la naturalité des stations devraient être envisagées avant la 
mise en réserve de la zone centrale.  
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Figure 13. Dépassement de la valeur seuil d'enrésinement dans les 11 milieux dignes de protection au sens de l'OPN (en 

l'occurrence des frênaies marécageuses), totalisant 7.8 ha (carte avec périmètre final à venir) 
 
 

2.1.4.4 Activités et infrastructures sportives et de loisirs 
 
Par sa situation en bordure de ƭΩŀƎƎƭƻƳéǊŀǘƛƻƴ ƭŀǳǎŀƴƴƻƛǎŜΣ ƭŜ WƻǊŀǘ ǎΩŜǎǘ ƛƳǇƻǎŞ comme un lieu de 
loisir ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳération lausannoise, les activités 
familiales se concentrent principalement dans le secteur du Chalet-Ł-Gobet. Plusieurs activités y sont 
abondamment pratiquées, comme la promenade, la course Ł ǇƛŜŘΣ ƭΩéquitation, le VTT, la cueillette de 
champignons et diverses activités hivernales (parcours raquettes, ski de fond). Face à la diversité de 
ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀȄŞŜ sur la fonction 
dΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘΦ 5e nombreux équipements ou aménagements ont ainsi été réalisés (différents 
parcours et parkings). Le périmètre du Parc naturel du Jorat compte aussi de nombreux abris et 
refuges, régulièrement utilisés. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ƧƻǊŀǘƻƛǎΣ le nombre de kilomètre de chemins praticables par les vélos, cavaliers 
ou piétons est très important ; dans la zone centrale, il se monte à 37.2 km. En fonction de la nature 
de leur revêtement ou leur gabarit, ces aménagements entrent dans le champ des atteintes 
paysagères. A noter que la pression du public dans le massif forestier est débattue depuis quelques 
années notamment au niveau de sa répartition et représente est une problématique importante selon 
les fonctions prépondérantes données aux forêts (production, biodiversité, protection).  
 
 
 
 

2.1.5 Atteintes possibles ultérieures 

 
Atteintes au paysage  
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Le massif du Jorat est ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ƴŀǘurel périurbain, mais il offre 
ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƛŘŞŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎΦ 5ŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
planification directrice cantonale : EolJorat Nord et EolJorat Sud. Ce dernier parc éolien est le plus 
proche du Parc naturel du Jorat. Sa planification et celle du Parc naturel du Jorat ont été faite de 
manière conjointe et suivent les recommandations de la Confédération en la matière. La Conception 
énergie éolienne[1] ŜȄŎƭǳǘ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛnstallations éoliennes dans les zones centrales des parcs 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴǎ όŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ ноƘ [tbύΦ !ǳŎǳƴŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 9ƻƭWƻǊŀǘ 
{ǳŘΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴΣ ƴΩŜǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ όŎŦΦ ŀƴnexe 
8). Dans la même Conception, la Confédération note que dans les « zones en principe à exclure » au 
nombre desquelles on trouve les zones de transition des parcs naturels périurbains, les cantons 
peuvent procéder à une pesée des intérêts et doivent justifier en quoi la cohabitation est possible. Par 
un arrêt rendu le 30 septembre 2019[2], la Cour de droit administratif et public du Tribunal cantonal 
(CDAP) a confirmé la pesée des intérêts effectuée par les autorités communales lausannoises et par le 
Département cantonal du territoire et de l'environnement (DTE), en relevant qu'avec la Stratégie 
énergétique 2050 de la Confédération et la nouvelle législation fédérale sur l'énergie, approuvée par 
le peuple en mai 2017, il y avait un intérêt prépondérant, d'importance nationale, à développer la 
production d'énergies renouvelables, en particulier l'énergie éolienne. Le projet de parc éolien a été 
jugé compatible avec les exigences de la nature et du paysage, et notamment avec la création du Parc 
naturel du JƻǊŀǘΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŜƭŜǾŜǊ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ Ŝǎǘ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
des processus naturels en forêt, et que les espèces favorisées sont les espèces liées au bois mort 
όǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎύΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ espèces est très faible car elles volent à 
faible hauteur.  

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ŞƻƭƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜ ŘŞƧŁ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩ9ƴǘƭŜōǳŎƘΦ  

 
[1] Office fédéral du développement territorial ARE (2017) : Conception énergie éolienne. Base pour la prise en 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎΦ .ŜǊƴŜΦ 
[2] /ŦΦ 9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ /5!t Řǳ ол ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмф ό!/ΦнлмсΦлнпоύ ǊŜƧŜǘŀƴǘ ƭŜǎ н ǊŜŎƻǳǊǎ ŦƻǊƳŞǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ tt! 9ƻƭWƻǊŀǘ ǎŜcteur Sud. 

Point 7 des considérants (page 44/57) 
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Figure 14 : Eoliennes projetées sur le territoire du Parc naturel du Jorat 

 
Atteintes de bostryche aux peuplements dans et hors du PNP 

5ǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ŦƻǊǘ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴǊŞǎƛƴŜƳŜƴǘ des peuplements du massif joratois, ceux-ci sont sensibles au 
bostryche. Parmi les surfaces enrésinées identifiées, 10.3 ha sont des peuplements avec une 
composition en résineux җ 80% et un diamètre dominant > 19 cm (à partir du stade du haut perchis). 
La figure 15 ci-après identifie un total de 10 surfaces où les conditions stationnelles sont peu optimales 
ǇƻǳǊ ƭΩŞǇƛŎŞŀ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǘǊŝǎ ŜƴǊŞǎƛƴŞǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ à une attaque de bostryche.  

Le suivi des secteurs où des foyers sont régulièrement observés et traités par les équipes forestières 
permet de confirmer que le secteur des Grandes Côtes est à risque. Il permet également d'identifier le 
secteur du Vieux Pré Noé comme une zone problématique, bien que les critères retenus dans notre 
analyse ne fassent pas ressortir ce secteur. Lorsque celŀ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ des interventions sylvicoles 
ou de gestion des milieux naturels pour la lutte contre les organismes potentiellement dangereux et 
dont la propagation mettrait en péril les objectifs de protection seront possibles en zone centrale. 
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CƛƎǳǊŜ мрΦ tŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳ ōƻǎǘǊȅŎƘŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞǎƛƴŜǳȄ җ ул҈ Ŝǘ ǳƴ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘ Ҕ мф 
cm. Les zones indiquées en traitillé correspondent aux secteurs où des foyers sont régulièrement observés et traités par 

les équipes forestières. (carte avec périmètre final à venir) 
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2.2 Analyse des points forts/points faibles et des potentiels/risques 
 

2.2.1 Points forts et points faibles 
 
Les points forts et points faibles se rapportent à des faits et à des situations actuelles relatives au 
périmètre du Parc naturel du Jorat en matière de biodiversité et de paysage. 
 
Points forts 
Patrimoine paysager 
- Conditions hydrogéologiques remarquables 
- Un ensemble paysager marquant en contraste 
avec les paysages urbanisés et ruraux 
environnants 
- Attachement des populations urbaine et rurale 
au massif forestier  
- Diversité et richesse des points de vue 
 
Patrimoine naturel 
- Rôle de relais entre Préalpes et Jura 
- Richesse du massif en espèces animales  
- Plusieurs études « nature » réalisées  
 
Usages du site 
- Exploitation forestière respectueuse de la nature 
depuis plusieurs années  
- Exploitation durable des ressources en eau  
- wŞǎŜǊǾŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ*  
 
 
Atteintes majeures 
- tŜǳ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƻǳǊŘŜǎ 
- Sources non captées préservées 
 
 
Zonage 
- Périmètre du parc naturel incluant de nombreux 
milieux prioritaires, y. c. des milieux crénaux 
- Superposition partielle avec un Territoire 
ŘΩLƴǘŞǊşǘ Biologique Prioritaire (TIBP) 
- Plusieurs liaisons biologiques ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
suprarégionale dans le parc. 
 

Points faibles 
Patrimoine paysager 
- Secteurs fortement marqués par les plantations 
ŘΩŞǇƛŎŞŀ Řǳ ǎƛŝŎƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ 
 
 
 
 
Patrimoine naturel 
- Atteinte à la biodiversité et aux peuplements du 
fait de la pression croissante des sangliers et 
autres ongulés*   
- Peuplements altérés par le bostryche*  
- IŞǊƛǘŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻƴƻŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩŞǇƛŎŞŀϝ 
 
Usages du site 
- Pression humaine croissante sur les milieux 
naturels et la forêt*  
- Nombreuses activités de loisirs 
 
 
Atteintes majeures 
- Constructions urbaines* 
- Beaucoup de trafic routier* 
- Manque de respect pour le milieu naturel* 
 
Zonage 
- Une zone centrale traversée par les routes du 
Chalet Boverat et des Saugealles  
 

* Résultats de la démarche participative avec la population 2017/2018 (voir p.8) 
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2.2.2 Potentiels et risques 
 
[Ŝǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜƴǘ Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ potentiel de la création du Parc naturel du Jorat sur la 
biodiversité et le paysage. 
 
Potentiels 
Patrimoine paysager 
- Restauration de la naturalité des peuplements si 
ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŀǇƛŘŜǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛƴŜǳȄ 
sont prises* 
 
Patrimoine naturel 
- Augmentation à moyen et long terme de la 
diversité animale et végétale liée aux bois morts 
et bois sénescents  
- Contribution à la mise en ǆǳǾǊŜ des objectifs 
des politiques forestières et engagements 
contractuels en matière de réserve naturelle 
forestière  
- Meilleure gestion de la faune et maîtrise du 
sanglier et des dégâts (coordination)* 
 
Usages du site 
- Un parc naturel sans voiture* 
- Possibilité de guider le public* 
 
 
 
 
 
 
 

Risques 
Patrimoine paysager 
- Peuplements riches en épicéas et sensibles au 
ōƻǎǘǊȅŎƘŜΦ wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ 
 
 
Patrimoine naturel 
- tŜǊǘŜ ŘŜ ƎǊƻǎ ōƻƛǎ ǎƛ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜǎ 
sont prévues sur les résineux de gros diamètres 
 
- Croissance des déprédations dans la zone de 
transition et en bordure du parc dues à la faune 
- Epizootie ou croissance de parasites*  
- Disparition de certains biotopes 
 
 
Usages du site 
- Résistance des usagers à une canalisation du 
public et à lΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ de certaines pratiques 
dans la zone centrale ; non-respect des règles 
- Incivilité volontaire accrue des usagers (déchets, 
trafic, etc)*  
- Pression accrue des nuisances, notamment sur 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎΣ ŘǳŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
nombre de visiteurs* 

* Résultats de la démarche participative avec la population 2017/2018 (voir p.8) 
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2.3 Objectifs stratégiques et projets 
 
Les objectifs stratégiques ci-après découlent des résultats des études et analyses présentés dans les 
chapitres précédents. Leur définition tient compte des objectifs fixés pour un parc naturel périurbain 
Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩhtŀǊŎǎΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ όŦƻǊŎŜǎ Ŝǘ 
ŦŀƛōƭŜǎǎŜǎύ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ όǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜǎύΦ 
 

Objectifs stratégiques 2021-2029 Liste de projets 
A. Aménager la zone centrale dans la perspective 

de la libre évolution des processus naturels. 
A. Préservation de la zone centrale 

A1 : Poursuite des mesures préalables 
A2 : Organisation, réaménagement et entretien du 
réseau de cheminements  
A3 Υ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 
A4 : Monitoring de la zone centrale 

B. Soutenir dans la zone de transition une 

sylviculture proche de la nature et les mesures en 
faveur des espèces liées au bois mort et aux 

milieux humides. 

B. Valorisation biologique de la zone de transition 
B1 : Valorisation des milieux humides et crénaux 
B2 : Gestion et monitoring des néobiontes 
B3 : Promotion des mesures en faveur du bois mort 
B4 : Valorisation des lisières et coordination en zone 
de transition agricole 
B5 : Monitoring en zone de transition 
B6 : Coordination et formation des équipes 
forestières en gestion des réserves et entretien 
biotopes 

 

2.3.1 Objectif stratégique A : Aménager la zone centrale dans la perspective de la libre évolution des 
processus naturels 
 
Le Parc naturel du Jorat présente une mosaïque très diverse de milieux naturels et joue un rôle clé 
pour la conservation ŘΩespèces prioritaires. Les projets prévus ciblent la restauration de la naturalité 
de la zone centrale Ŝǘ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛōǊŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ qui vont au-delà de la 
ŘǳǊŞŜ ǳǎǳŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ, puisque la zone centrale sera mise en réserve forestière naturelle. Les 
milieux naturels drainés, les sources non captées mais perturbées, les captages abandonnés, les 
milieux naturels excessivement enrésinés et les peuplements riches en épicéas et sensibles au 
bostryche de la zone centrale du parc naturel ont été répertoriés en tenant compte des stations 
humides dignes de protection, des zones enrésinées au-delà de valeurs seuils et des surfaces à risque 
Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ όōƻǎǘǊȅŎƘŜύΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ǊŞǇŜǊtoriés ont été visités sur le terrain 
par les gardes forestiers afin de déterminer pour lesquels des mesures pourraient réellement être 
entreprises. 

A1 : Poursuite des mesures préalables  

Pour garantir une évolution harmonieuse de la forêt vers un état proche du naturel, des mesures 
préalables en zone centrale sont nécessaires, telles que : 

¶ La ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ 

¶ Le désenrésinement de certains peuplements, 

¶ La mise en place de troncs au sol pour la création de bois mort, 

¶ La prévention du bostryche typographe dans les peuplements à risque. 

Ces mesures ont été planifiées avec soin pour éviter que les interventions ne nuisent à la valeur de la 
zone centrale (disparition des arbres de gros diamètres, précisément recherchés pour une mise en 
réserve forestière naturelle) et favorisent ƭŀ ǾŜƴǳŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŦƻȅŜǊǎ ŘΩespèces invasives. 
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Milieux naturels drainés 
La majorité des sites identifiés se trouvent à proximité de chemins ; ils sont constitués de fossés 
ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [Ωǳƴ ŘΩŜǳȄ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ annéesΦ [ΩŜŦŦƻǊǘ ǎŜ 
concentrera donc sur le seul objet situé dans une zone relativement plate, au sud de Vieux Pré Noé 
όCƛƎǳǊŜ мсύ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǊǊŀƎŜ Ŝǘ ƭΩƻōǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ. La pente du terrain de la 
majorité des autres ǎƛǘŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ la rétention 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŜŀǳΦ 
 
Milieux naturels excessivement enrésinés 
Les forêts du Jorat sont des peuplements fortement enrésinés à des fins de production sylvicole. On 
estime aujourd'hui que sur les quelques 102'200 arbres de plus de 3 m présents dans le périmètre du 
Parc naturel du Jorat, 70% sont des épicéas ou des sapins blancs. Dans de nombreux peuplements du 
Jorat, en particulier les peuplements les plus humides, ce taux d'enrésinement dépasse les valeurs 
associées à une sylviculture proche de la nature. Dans les massifs les plus artificiellement enrésinés, la 
régénération et les soins sylvicoles pratiqués actuellement dans une optique de sylviculture proche de 
la nature favorisent déjà la régénération naturelle et les essences feuillues adaptées à la station. Pour 
des raisons de risques sanitaires aussi, des interventions préventives visant à diminuer la proportion 
de résineux en conservant autant que possible les gros bois sont projetées dans la zone centrale. 

5Ŝǎ ŞŎƭŀƛǊŎƛŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŜƴǊŞǎƛƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 2017 et 2018 
dans la plupart des zones identifiées (Figure 16). Des travaux visant à diminuer la proportion de 
résineux (éclaircies) seront engagés dans le cadre des mesures préalables sur deux surfaces : Tirecul 
όǘŀǳȄ ŘΩŜƴǊŞǎƛƴŜƳŜƴǘ рл Ł тр҈ύ Ŝǘ aƻƛƭƭŜ Saugeon (dans la partie la plus enrésinée 75 à 100%). 
 
Peuplements riches en épicéas et sensibles au bostryche 
Parmi les 10 surfaces identifiéeǎΣ ŘŜǳȄ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻǳǇŜs ŘΩŞŎƭŀƛǊŎƛŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀƴƴŞŜǎ 
2017 et 2018. Des coupes seront engagées dans le cadre des mesures préalables dans quatre autres 
peuplements : deux peuplements situés au nord des Saugealles, celui des Petites-Côtes et celui se 
ǘǊƻǳǾŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŜǎǘΣ le long du chemin des Côtes. Ces mesures visent à diminuer le risque 
ŘΩƛƴŦŜǎǘŀǘƛƻƴΦ 

 
Figure 16 : Carte de synthèse des mesures envisagées (carte avec périmètre final à venir) 

          Travail à réaliser 
          Travail déjà réalisé 
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A2 : Organisation, réaménagement et entretien du réseau de cheminements 

Pour que la zone centrale dévolue à la libre évolution des processus naturels puisse pleinement 
ŘŞǇƭƻȅŜǊ ǎƻƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾŀƭant 
habituellement en forêt sont nécessaires (OParcs, art. 23). La canalisation du public sur les chemins 
balisés permettra des zones de quiétude pour la faune et de naturalité pour la végétation. Elle sera 
ōŞƴŞŦƛǉǳŜ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎΣ ŘŜ ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴǎΣ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƳƛŎǊƻƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 9ƭƭŜ 
le sera aussi pour le public qui pourra voir, ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƴŀǘǳǊŜ ƭŀƛǎǎŞŜ Ł 
elle-même. 

Le concept de cheminements dans la zone centrale a été élaboré ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ Parc naturel du Jorat 
et la commune territoriale, en collaboration avec ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜΦ wŞǳƴƛŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƻƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞ ƭŜǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Řǳ nombre de cheminements ainsi que la bonne cohabitation entre les différents 
usages au sein de la forêt : « Relations positives entre usagers, bonne répartition des usages, bonne 
répartition des usagers, chacun trouve son compte, dispersion des usages ». Cependant, plusieurs 
associations ont relevé que le réseau de cheminements est composé de « trop de routes carrossables 
», ou que les routes devraient être « moins imposantes, plus nature ».  Les associations présentes ont 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǾƻǉǳŞ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ǉǳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ǊŜƭŜǾŀƴǘ 
que le Parc naturel du Jorat ŘŜǾǊŀƛǘ ƛƳǇƻǎŜǊ ζ ŀǳǎǎƛ ǇŜǳ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ηΦ ¦ƴŜ ŎǊŀƛƴǘŜ ǉǳƛ 
ǊŜǎǎƻǊǘŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Şǘŀƛǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŎƻǊǊŞƭŞŜ Ł ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
de certains cheminements causée par le Parc naturel du Jorat. 

Sur la base de ces échanges, le Parc naturel du Jorat propose le maintien des infrastructures actuelles 
selon les principes suivants : 

¶ Sont compris comme cheminements existants toutes les routes et chemins figurées sur la carte 
nationale 1 :25'000 de 2019, ainsi que les parcours actuellement signalés (sentiers pédestres, 
sentiers thématiques, parcours VTT, Parcours équestres conseillés PEC, parcours trail).  

¶ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ς au sens explicité ci-dessus ς du parc 
naturel sera accessible aux piétons, avec chiens tenus en laisse. Pour les cavaliers et les 
±¢¢ƛǎǘŜǎΣ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ όǎƻƛǘ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
parcours équestres conseillés PEC et respectivement les parcours VTT, de même que sur les 
routes et chemins carrossables figurés par un trait continu sur la carte nationale).  

¶ aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀōǊƛǎΣ ŎŀōŀƴŜǎ Ŝǘ ǊŜŦǳƎŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǊŜŦǳƎŜ ŘŜǎ ¢Ǌƻƛǎ aƻƛƴŜŀǳȄΣ 
Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŞƎǊŀŘŞ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴΦ 

¶ Suppression des foyers aménagés (huit) et interdiction de faire du feu en zone centrale en 
Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ Ł ŀƭƭŜǊ 
chercher du bois mort dans les peuplements. 

¶ En plus des cheminements figurant sur la carte, la zone centrale du Parc naturel du Jorat est 
actuellement parsemée de layons de débardage, qui sont des accès techniques servant à 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 9ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Řǳ 
parc naturel au profit de la libre évolution naturelle, les surfaces de ces accès seront rendus à 
la nature, ce qui diminuera la pression humaine dans cette zone. 

En parallèle au maintien de ces infrastructures, le parc naturel va poursuivre les réflexions avec les 
associations de loisirs concernées afin ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǎǳǊ la qualité du réseau de 
cheminements, notamment en matière de revêtementΣ ŘΩŀǳǘǊŜ part sur le partage des usages entre 
les différents utilisateurs. Une désimperméabilisation du revêtement de certains cheminements est 
envisagée et sera effectuée de manière progressive selon les ressources financières à disposition afin 
de proposer aux usagers une expérience forestière plus proche de la nature. Dans le cadre de cette 
démarche, un premier cheminement piéton du côté du Chalet Boverat a été identifié par les 
gestionnaires forestiers comme pouvant être prioritaire. [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
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centrale se basera sur les résultats du monitoring du parc naturel et sera discuté avec les acteurs 
concernés, notamment les membres de la commission Usages du parc naturel. En parallèle, une 
réflexion sur le développement des infrastructures en zone de transition sera conduite (voir chapitre 
3.3.3). 

 

Figure 17 : Réseau de cheminements et infrastructures du Parc naturel du Jorat.  
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Figure 18 : Type de revêtement actuel des cheminements du Parc naturel du Jorat. 

[ŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ǎŜǊŀ ŀǎǎǳǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇŀǊ 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ concept de contrôle régulier des arbres situés à proximité des chemins ouverts 
ŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ Ŝǘ ǇŀǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ŘŀƴƎŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳ Ǉǳōƭic sur les risques 
ŜƴŎƻǳǊǳǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ŝƴ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŀǳǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 

[Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŀǳǊŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘǎ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜΣ ƭŀ ǎǘŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜΣ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎŀ 
ŎƻǳǊƻƴƴŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ vigueur. Le contrôle sera effectué à une fréquence qui sera définie 
par le concept ; ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇǊŞŎƛǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
Ŝǘ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŀǇǇƻǊǘŜǊŀ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ł ǎǳƛǾǊŜ ƭƻǊǎ ŘΩŞǾŞƴements 
ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊŀ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 5ΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦ ŘŜǎ 
arbres devrait se faire en veillant à ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŀǊōǊŜ ǇŀǊŀƛǎǎŜ şǘǊŜ ǘƻƳōŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ 
resteront en forêt sous forme de troncs ou de parties de troncs ou de tas de bois. Le concept prévoira 
aussi une documentation des actions de sécurisation menées. 

A3 Υ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾe forestière naturelle 

Le Parc naturel du Jorat a pour but la libre évolution des processus naturels. Dans cette perspective et 
afin de garantir ce processus sur 50 ans au moins, la Ville de Lausanne, au titre de propriétaire, envisage 
une démarche volontaire de mise en réserve forestière naturelle de toute ou en partie de la zone 
centrale, selon les critères de la directive cantonale relative à la biodiversité en forêt (CP 2020-2024, 
directive à venir). 

A4 : Monitoring de la zone centrale 

Le Parc naturel dǳ WƻǊŀǘ Řƻƛǘ ǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ 
naturel et social. Pour ce faire, l'approche proposée est intitulée "Pression-Etat-Réponse". Cette 
approche a été développée par l'OCDE pour évaluer le succès des politiques publiques de protection 
de l'environnement. Elle est largement appliquée dans divers pays d'Europe et a servi de base pour le 
développement du suivi de la biodiversité en Suisse (programme BDM-CH). Dans cette approche, on 
sélectionne une série d'indicateurs appartenant à 3 catégories : 

¶ Indicateurs de pression environnementale (facteurs influençant la biodiversité : 
dérangements, activité sylvicole, etc.) ; 

¶ Indicateurs d'état écologique (mesures de la biodiversité au sens large : diversité des 
coléoptères xylophages, densité de l'avifaune nicheuse, etc.) ; 

¶ Indicateurs de réponse des politiques publiques (mesures prises pour réduire les pressions : 
par exemple montant annuel investi dans la sensibilisation du public au dérangement, nombre 
de têtes de gibier prélevées, etc.). 

Les domaines de suivi sont présentés dans le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ǉǳƛ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜ ƳƻƴƛǘƻǊƛƴƎ 
ǇǊŞǾǳ Řǳ ƳƻƴƛǘƻǊƛƴƎ ƻǇǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜ ƳƻƴƛǘƻǊƛƴƎ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǘ ŎŜƭǳi qui 
concerne la zone centrale et la zone de transition. 
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Dans la zone centrale du parc naturel du Jorat, le monitoring est prévu sur les éléments suivant : 

1. Le suivi de la diversité structurelle du milieu forestier. Les indicateurs de la diversité 
structurelle forestière sont liés au suivi des quantités et de la qualité du bois mort, des 
microdendrohabitats et de la proportion résineux/feuillu. Le monitoring du bois mort 
consistera à relever à intervalle régulier (5 à 10 ans) la quantité de bois mort sur pied et au sol 
(m3κƘŀ ǎǳǊ ǇƛŜŘ Ŝǘ ŀǳ ǎƻƭύ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ōƻƛǎ ƳƻǊǘ όǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ ƳƻǊǘ ŘΩǳƴ 5ItҔпл 
cm). Les relevés seront réalisés selon les principes définis par méthode standardisée de suivi 
des réserves forestières et en coordination avec la section Biodiversité en forêt de la DGE-
Forêt14.  

2. Les effets sur la diversité des espèces, avec un focus sur les coléoptères et champignons mais 
également sur les néophytes. Pour la communauté saproxylique, le suivi se focalisera sur les 
coléoptères (selon indicateurs HAFL) et les champignons (diversité et abondance des 
polypores, selon les indicateurs HAFL). Pour les néophytes, en suivant les points répertoriés 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀǊƴŜǘ ƴŞƻǇƘȅǘŜǎ ŘΩinfoflora. 

3. Le suivi des effets sur la cohabitation Homme-nature : 
- Le suivi des actions de sécurisation des chemins : nombre, fréquence et type 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΦ 

- Un suivi des scolytes via des pièges à phéromones, afin ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ tout risque de 
contamination des peuplements forestiers situés à proximité du parc naturel.  

- Un suivi des usages. La fréquentation Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 
zone centrale, en différenciant ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ, sera documentée. Pour ce faire, 
des écocompteurs seront posés et des enquêtes conduites périodiquement, comme il 
a été fait en 2019 auprès des VTTistes. La compilation de cette documentation dans le 
cadre du monitoring des usages du parc naturel ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƻǳǘƛƭ de gestion 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ǇŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ la naturalité du périmètre du parc 
pourra être mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ŝƴ 

 
14 Brang, P.; Commarmot, B.; Rohrer, L.; Bugmann, H., 2008: Monitoringkonzept fǸr Naturwaldreservate in der Schweiz. [published online 
February 2008] Available from World Wide Web <http://www.wsl.ch/publikationen/pdf/8555.pdf>. Birmensdorf, Eidg. Forschungsanstalt 

fǸr Wald, Schnee und Landschaft WSL; ZǸrich, ETH ZǸrich, Professur fǸr Waldǀkologie. 58 S.  
 


















































































































































































